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Représentants des Collectivités 
 Monsieur LAGOGUEY Jean-Jacques (maire de Chaudrey, président du SIAVA Amont Arcis-sur-Aube, 

président du COPIL du site Natura 2000 n°52) 
 Monsieur ALBARET Patrick (maire d’Ortillon) 
 Monsieur DRIVIERE Hervé (maire de Nogent-sur Aube) 
 Monsieur MAUCLAIRE Bernard (maire de Dommartin le Coq) 
 Monsieur LIONNET James (maire de Plancy-l’Abbaye) 
 Monsieur TARIN Gérald (Maire de Ramerupt) 
 Monsieur POIRSON Didier (Maire d’Isle-Aubigny) 
 Monsieur GRENET Jean-Paul (conseiller municipal de la commune de Vinets) 
 Monsieur BRANCHE Michel (conseiller municipal de la  commune de Vaupoisson) 
 Monsieur GROSSE Camille (maire adjoint de la commune de Morembert) 
 Madame GAUDY Solange (maire de « Le Chêne ») 
 Monsieur MERLIN Jean-Marie (maire de Torcy le Grand) 
 
Acteurs Locaux 
 Monsieur GROS Jacques (propriétaire forestier, représentant du syndicat de la propriété forestière, 

vice-président du SIAVA en amont d’Arcis-sur-Aube) 
 Madame De BALMAIN Roselyne (propriétaire) 
 Monsieur MOREAUX Gérard (agriculteur, commune d’Isle Aubigny) 
 Monsieur SAVARY (secrétaire de mairie, commune de Torcy le Grand) 
 Monsieur LARDIN François (président de l’AAPPMA d’Arcis-sur-Aube) 
 Monsieur JACTAT Jean-Claude (Président de l’AAPPMA de Nogent-Sur-Aube) 
 Monsieur SCHMIDT Xavier (garde rivière, SIAVA amont Arcis-Sur-Aube) 
 Mademoiselle BARGES Emilie (Pays Plaine de Champagne) 
 Monsieur DEJONGHE Fabrice (président du club « Association Départementale de Canoë Kayak de la 

Vallée de l’Aube) 
 Monsieur ROBERT Bernard (géomètre du cabinet SORET-GUEBELS) 
 Monsieur JEANDARME Hubert (Président du syndicat de la Propriété Forestière) 
 Propriétaires, exploitants agricoles et forestiers, et autres acteurs présents lors de la réunion de la 

commission intercommunale du remembrement du 19 juin 2007. 
 
Autres interlocuteurs 
 Monsieur PRON Christophe (président de la Commission Environnement de la Chambre d’Agriculture 

de l’Aube) 
 Monsieur MOULET Fabrice (ingénieur à la FAAPPMA) 
 Madame DE CLERQ Michelle (IIBRBS) 
 Messieurs BOUCHET Bernard, GAUDIN Sylvain (CRPF) 
 Monsieur LECLERCQ Philippe (FDCA) 
 Monsieur DIDIER Bernard (botaniste GAGEA) 
 Monsieur HERVE Christophe (LPO) 
 Monsieur BROUILLARD Yohann (CPNCA) 
 Monsieur GERARD Alain (SDDEA) 
 Mademoiselle SUISSE Anne-Sophie (AESN) 
 Messieurs LAUGAA Thibault, PAGLIA Christophe (Chambre d’Agriculture de l’Aube) 
 Monsieur BAUDOT Christophe (directeur du Groupement Champenois / Secrétaire du Syndicat des 

Propriétaires Forestiers) 
 Monsieur LEHALLIER Jean-Claude, Madame MATHIEU Christine, Mademoiselle HAEBIG Claire 

(ADASEA) 
 
Services de l’Etat 
 DDEA : Messieurs HUGONET Gérard, DUTHEIL David, VENY Nicolas 
 DIREN : Messieurs VALDENAIRE Jean-Marie, HENRIOT Jérôme,  
 DRIRE : Madame BIGNET Marie-Laure 
 ONCFS : Monsieur MIGOUT Thierry 
 ONEMA : Messieurs BOUCQUE Eric, SECHURE Yves, COLLAVINI Patrick 
 Service du cadastre 
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réalisée en 2008 par l’ADASEA 



74 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 

 
 
 
 
 

Natura 2000 Site N°52 
« Prairie et bois de la basse vallée alluviale de l’Aube » 

 
Etude sur les pratiques agricoles du site 

 
 

Cette étude est réalisée dans le cadre du DOCOB intermédiaire du site N°52, en collaboration 
avec la Chambre d’Agriculture de l’Aube. Les enquêtes chez les agriculteurs ont eu lieu en mars 2008. 

 
 

I. Les différents types d’exploitations du site 

 
1. Données statistiques (RGA 2000) : 

 
Sur les communes du site, l’activité agricole est importante. La Surface Agricole Utile (SAU) 

représente en moyenne 80% de la surface communale (mise à part Morembert, qui est la plus petite 
commune du site, où la SAU représente 49% de la surface communale).  

Les exploitations (en moyenne, 12 par communes) sont majoritairement de grandes cultures 
sur environ 100 ha, excepté à Torcy-le-grand, où l’élevage de bovins est encore significatif. La surface 
fourragère représente une petite part de la SAU (7% en moyenne). Sur les communes de Chaudrey et 
Dommartin-le-coq, on peut remarquer la présence de poulaillers industriels. 

 
Cf. Annexe 1 Tableau 1 
 
 
2. Données enquêtes : 

 
Lors des enquêtes sur le terrain, 14 exploitations ont été vues, réparties sur les 6 secteurs du 

site. 
Ces exploitations sont des exploitations de grandes cultures. Pour la moitié, un atelier bovin 

se rajoute à l’activité (7 sur 14 dont 5 en allaitants et 2 en laitiers).  
 
La SAU moyenne de ces exploitations est de 176 ha dont : 
- 3% de la SAU (4,50 ha en moyenne) est dans le site N°52 

- 93 % de la SAU est en grandes cultures (céréales, colza, betterave sucrière, luzerne, maïs) 

- 6 % est en surface en herbe 

 
Cf. Annexe 2 Tableau 2 
 
 

II. Le site N°52 et l’Agriculture 

 

A . 1 .  A D A S E

A  1 0  
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1. La surface utilisée en agriculture : 

 
La cartographie des parcelles agricoles du site a été réalisée à partir des îlots anonymes de 

2007 (îlots déclarés à la PAC, ce qui sous-entend une utilisation agricole des parcelles). Une 
codification par secteur a été faite (ex : S1.01 pour une parcelle du secteur 1, …). Cf. Annexe 3 

La surface agricole du site représente moins d’un quart de la surface totale (168,16 ha sur les 
740,05 ha au total, soit 23 %). Effectivement, ce site contient une part très importante de zones 
forestières. 

Les secteurs du site possèdent en moyenne 24 % de leur surface en surface agricole. A noter, 
deux secteurs extrêmes : le secteur 6 (Rhèges) avec 51 % de surface agricole et le secteur 3 avec 
seulement 6% de surface agricole. Cf. Tableau 3 

 
 
 
Tableau 3 : Répartition des surfaces agricoles sur le site 
 

  
Surface Agricole 

(en ha) 
Surface Totale 

(en ha) 
% 

Secteur 1 28,68 120,10 24% 

Secteur 2 13,65 50,05 27% 

Secteur 3 9,00 155,20 6% 

Secteur 4 31,45 144,70 22% 

Secteur 5 24,49 150,50 16% 

Secteur 6 60,89 119,50 51% 

TOTAL 168,16 740,05 23% 

 
 
 
 
 

2. L’utilisation des parcelles agricoles : 

 
Lors des enquêtes sur le terrain, 58% de la surface agricole a pu être recensée. Les secteurs 5 

et 6 sont les plus représentés (avec plus de 80% de la surface agricole). Pour le secteur 2, une seule 
parcelle fut recensée (l’agriculteur concerné est éloigné de la zone du site et ne connait pas les 
autres agriculteurs du secteur). Cf. tableau 4 et Annexe 4 

 
Sur les 97,29 ha enquêtés : 
- 52% sont en prairies (50,56 ha) 

- 34% sont cultivés (33,11 ha) 

- 14% sont en jachère (13,62 ha) 

 
 
 
 

Tableau 4 : Utilisation des parcelles agricoles recensées du site 
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 Les parcelles en cultures : 

Les parcelles en culture sont essentiellement situées sur le secteur 6 (Rhèges) : Cf. tableau 5 
- Secteur 6 : 24,09 ha soit 73% 

- Secteur 1 : 7,07 ha soit 21% 

- Secteur 4 : 1,95 ha soit 6% 

Tableau 5 : Parcelles utilisées en culture 
 

Secteur 
Surface en 

culture /secteur 
% / surface en 

culture 
Parcelle Surface 

Secteur 1 7,07 21% 

S1,02 2,36 

S1,04 0,49 

S1,05 1,18 

S1,09 3,04 

Secteur 2 0 0%  0 

Secteur 3 0 0%   0 

Secteur 4 1,95 6% 
S4,05 1,41 

S4,30 0,54 

Secteur 5 0 0%  0 

Secteur 6 24,09 73% 

S6,04 3,98 

S6,08 7,5 

S6,11 1,6 

S6,12 3,87 

S6,13 5,89 

S6,14 1,25 

 

 

Surface 
agricole  
(en ha) 

Surface 
agricole 

recensées 
lors des 

enquêtes 

% surface 
recensées 

lors des 
enquêtes 

Culture Jachère Prairie 

Secteur 1 28,68 15,78 55% 7,07 3,09 5,62 

Secteur 2 13,65 1,07 8% 0 0 1,07 

Secteur 3 9,00 1,19 13% 0 0,77 0,42 

Secteur 4 31,45 8,94 28% 1,95 4,79 2,2 

Secteur 5 24,49 20,88 85% 0 1,13 19,75 

Secteur 6 60,89 49,43 81% 24,09 3,84 21,5 

Total 168,16 97,29 58% 33,11 13,62 50,56 
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Ces parcelles sont cultivées en culture de printemps, car les agriculteurs ne veulent pas 
prendre de risques vis-à-vis des inondations. Elles sont relativement peu (voir pas) fertilisées, car 
d’après les agriculteurs ce sont des terres riches.  

Le maïs en monoculture est rare dans le site (1 cas rencontré sur la parcelle S4.05). 
Certains agriculteurs alternent jachère et culture de printemps afin de limiter le 

développement des vivaces comme le chardon (parcelles S1.09 et S6.14). 
Ce sont des parcelles de petites tailles (3,69 ha en moyenne). Elles sont rarement bordées 

par d’autres parcelles cultivées, mais plutôt par des jachères ou des bois.  
 

 Les parcelles en jachères : 

Les parcelles en jachères se retrouvent majoritairement sur 3 secteurs du site : 
- Secteur 4 : 4,69 ha soit 35% 

- Secteur 6 : 3,84 ha soit 28% 

- Secteur 1 : 3,09 ha soit 23% 

- Secteur 5 : 1,13 ha soit 8% 

- Secteur1 : 0,77 ha pour 6% 

 
Cf. tableau 6 
 
 

Tableau 6 : Parcelles utilisées en jachère 
 

Secteur 
Surface en 

culture /secteur 
% / surface en 

culture 
Parcelle Surface 

Secteur 1 3,09 23% 
S1,06 2,2 

S1,07 0,89 

Secteur 2 0 0%  0 

Secteur 3 0,77 6% S3,06 0,77 

Secteur 4 4,79 35% 

S4,27 0,63 

S4,29 1,38 

S4,31 1,26 

S4,33 0,62 

S4,43 0,9 

Secteur 5 1,13 8% S5,08 1,13 

Secteur 6 3,84 28% 
S6,09 2,85 

S6,10 0,99 

 
 
Dans les jachères recensées, certaines sont en jachère depuis 1992 (S1.06 et S3.06) et étaient 

cultivées auparavant. Elles ont, pour la plupart, été mises en jachère car ces parcelles inondaient 
régulièrement. La végétation de ces jachères ressemble à des prairies fauchées. 

D’autres sont récentes et ne sont en jachère que depuis quelques années. Etant donné la 
baisse du risque d’inondation (certaines jachères n’ont pas inondé depuis 10 ans) et le contexte 
favorable des céréales, certains agriculteurs émettent le souhait de remettre leurs jachères en 
cultures. 

Les jachères sont entretenues par broyage une fois par an et aucun désherbage chimique 
(pour les vivaces) n’est appliqué. 
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Souvent, les parcelles en jachère ne sont pas isolées mais sont voisines d’autres jachères. Ce 
qui peut représenter parfois des grandes zones uniquement en jachère (comme sur le secteur 4 pour 
les parcelles S4.29, S4.31 à S4.44). Des bois (peupleraies ou bosquets) sont souvent aux abords des 
parcelles en jachères. Il est rare que les jachères soient en bord de cours d’eau (sauf pour la parcelle 
S1.06). 

La taille moyenne des parcelles en jachère est de 1,38 ha. 
 

 Les parcelles en prairie : 

Les parcelles en prairies se retrouvent majoritairement sur les secteurs 5 (Torcy le Grand)  
et 6 (Rhèges) : 

- Secteur 6 : 21,50 ha soit 43% 

- Secteur 5 : 19,75 ha soit 39% 

- Secteur 1 : 5,62 ha soit 11% 

- Secteur 4 : 2,20 ha soit 4% 

- Secteur 2 :1,07 ha pour 2% 

- Secteur3 : 0,42 ha pour 1% 

 
Les prairies recensées sont de 4 types différents : 
 
a. les prairies permanentes pâturées et fauchées, 

b. les prairies permanentes uniquement fauchées, 

c. les prairies temporaires de plus de 5 ans pâturées et fauchées, 

d. les prairies temporaires de plus de 5 ans uniquement fauchées. 

Cf. Annexe 5 : Tableau 7 
a. Les prairies permanentes pâturées et fauchées : 

 
Elles représentent 23,27 ha soit 46% des prairies recensées. Ce sont 7 parcelles (de 4,52 ha 

en moyenne) essentiellement situées sur le secteur 5. Elles sont pâturées de façon extensive et 
fauchées une seule fois début juin. Les refus de pâtures sont fauchés sur 3 parcelles. Les agriculteurs 
ne veulent pas faucher après le 15 juin car le foin serait de mauvaise qualité.  

Les pâtures sont fertilisées avec un engrais minéral (pour l’azote, la potasse et le phosphore), 
généralement à 80 unités par hectare. 

Un désherbage chimique est réalisé contre les vivaces.  
Ces pâtures contiennent toutes un ou plusieurs petits bosquets (pour l’abri des animaux 

essentiellement). Ces pâtures sont voisines d’autres prairies et de bois. Seules 2 parcelles bordent un 
cours d’eau (S1.03 borde l’Aube sur 140 m, et S6.03 est traversée par un fossé sur 300 m.). 

Les agriculteurs exploitant ces pâtures sont tous éleveurs de vaches allaitantes ou laitières. 
 
 
 
b. Les prairies permanentes uniquement fauchées : 

Elles représentent 18,08 ha soit 36%, que l’on retrouve dans tous les secteurs du site. Ce sont 
12 parcelles de 1,59 ha en moyenne. Généralement, ces prairies sont fauchées 1 seule fois dans les 2 
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premières semaines de juin. Pour 2 parcelles, une deuxième fauche peut être effectuée fin août, 
début septembre.  

La fertilisation minérale de ces prairies n’est pas systématique (la moitié des parcelles n’est 
pas fertilisées) et est moins importante que pour les prairies pâturées (environ 50 unités d’azote à 
l’hectare fin mars). Par contre, les prairies qui sont fauchées 2 fois sont plus fertilisées (100 unités 
apportées en 2 fois en mars et juin). 

Ces parcelles ne sont généralement pas désherbées chimiquement. 
 
Les agriculteurs exploitant ces prairies sont tous éleveurs de vaches allaitantes ou laitières. 
Pour S1.01, il est probable que l’agriculteur arrête l’élevage dans quelques années. Si tel est 

le cas, vu que la parcelle est éloignée de son exploitation, cette prairie sera peut-être plantée en 
peuplier. 

 
 
c. Les prairies temporaires de plus de 5 ans pâturées et fauchées : 

Elles représentent 8,04 ha soit 16% des prairies recensées. Ce sont 2 parcelles de 4 ha en 
moyenne exploitées par le même éleveur, se situant sur le secteur 6. Elles sont pâturées de façon 
extensive et fauchées 1 seule fois début juin. Les regains sont pâturés sur 1 parcelle (S6.07). 

Ces prairies ne sont pas fertilisées. Elles sont désherbées chimiquement contre les vivaces. 
Elles ont été implantées en 2001, avec un mélange prairial contenant du dactyle, de la 

fétuque et du trèfle. Ces 2 parcelles étaient engagées en CTE : S6.07 avec la mesure 0102A00 
(Reconversion de terres arables en prairie temporaire) et S6.16 avec la mesure 2001A00 (Gestion 
extensive des prairies par la fauche et/ou le pâturage). 

Elles sont au bord d’un fossé (sur 100 m et 130 m) et d’un plan d’eau. 
 
 

d. Les prairies temporaires de plus de 5 ans uniquement fauchées : 

Ces prairies représentent 1,17 ha soit 2%. Ce sont les parcelles S4.24 et S6.17, qui font 60 
ares en moyenne. Elles sont fauchées une seule fois début juin et sont peu fertilisées (environ 40 
unités d’azote minéral par hectare). Un désherbage chimique est pratiqué contre les vivaces. 

Ces parcelles sont voisines de prairies. 
 
Il est à noter qu’aucune fertilisation organique n’est pratiquée sur les prairies. 
 
 
3. Remarques par secteur : 

 

Secteur Remarques 

Secteur 1 
Les parcelles recensées se situent au sud-est du secteur, sur la commune de Nogent-sur-Aube. 
Aucune autre parcelle n’a été recensée au nord-ouest du secteur. 
L’utilisation des parcelles recensées est diverse : Prairie, jachère et culture. 

Secteur 2 
Une seule parcelle a été recensée sur ce secteur. D’après les orthophotos, l’utilisation des 
parcelles agricoles est surtout en prairie et jachère. 

Secteur 3 
Ce secteur contient très peu de parcelles agricoles, il est surtout forestier. Les parcelles 
recensées se situent à l’ouest du secteur sur la commune d’Isle-Aubigny. 

Secteur 4 
Les parcelles recensées se situent sur l’ensemble du secteur. L’utilisation de ces parcelles est 
diverses : Jachère, culture, et prairie. Il est à noter qu’au nord du secteur, sur les communes  
d’Isle-Aubigny et Vinets, les parcelles sont essentiellement en jachère. 
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Secteur 5 
Les parcelles recensées se situent légèrement à l’est du secteur. Les parcelles sont 
essentiellement en prairie permanente. 

Secteur 6 
Une grande partie des parcelles agricoles du secteur ont pu être recensées. Elles peuvent être 
utilisées également en prairie, en culture ou en jachère. 

 
 

III. Les inondations 

 
Sur les 31 parcelles recensées, 25 (soit 80%) sont considérées inondables par les agriculteurs. 

Ces parcelles sont en majorité en prairie et en jachère. Pour les agriculteurs, les inondations arrivent 
de moins en moins souvent et surviennent essentiellement en hiver. Pour certains, les lacs de la forêt 
d’Orient ont leur incidence sur cette baisse de fréquence des inondations. 

Les inondations ont eu leur incidence sur le choix d’utilisation des parcelles (mise en jachère 
de parcelle cultivées). Mais certaines parcelles n’ont pas inondé depuis plusieurs années, et pourront 
être remise en culture. 

Les agriculteurs tiennent compte des inondations dans leurs pratiques. La fertilisation est 
diminuée si la parcelle a été inondée et se fait le plus tard possible, et seules les cultures de 
printemps sont cultivées dans les parcelles inondables.  

Pour les parcelles en prairies, les inondations hivernales ne dérangent pas les agriculteurs (ni 
fauche, ni pâture ne sont réalisées à cette période). Cf. Tableau 8 

 
 
Tableau 8 : Parcelles recensées et inondation 
 

 
Nombre 

% des 
parcelles 
recensées 

Parcelle en 
prairie 

Parcelle en 
Jachère 

Parcelle en 
Culture 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Parcelle 
inondable 

25 81% 16 64% 7 28% 2 8% 

Parcelle peu 
inondable 

3 10% 0 0% 2 67% 1 33% 

Parcelle non 
inondable 

3 10% 2 67% 0 0% 1 33% 

 
 

IV. Les contractualisations actuelles et antérieures 

 
Sur le Site N°52, 7 agriculteurs ont souscrit un CTE (Contrat Territorial d’Exploitation), 1 

agriculteur a souscrit un Contrat d’Agriculture Durable (CAD) en reconversion agriculture biologique. 
 
 

 Contractualisation sur les parcelles en prairies :  

 
12 parcelles sur 22 recensées en prairie étaient engagées en CTE : 
- 6 parcelles (pour 18 ha) engagées en « Gestion extensive des prairies par la fauche et /ou le 

pâturage (2001A00) » sur les secteurs 5 et 6 

- 4 parcelles (pour 2,76 ha) engagées en « Gestion extensive des prairies par la fauche et /ou 

le pâturage sans fertilisation minérale azotée (2001D00) » sur les secteurs 1 et 4 
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- 1 parcelle (4,54 ha) engagée en « Reconversion de terres arables en prairies temporaires 

(0102A00) » : parcelle S6.07 

- 1 parcelle (0,67 ha) engagée en « Gestion extensive des prairies permanentes pâturées 

(2002B00) » : parcelle S5.11 

 
 

 Contractualisation sur les parcelles en jachères :  

 
- 2 parcelles (pour 1,90 ha) engagées en « Amélioration faunistique et floristique des 

jachères (1401A00) » : sur les secteurs 3 et 5 

 
Dans le site, aucune parcelle en culture été engagées en CAD ou CTE.  
 
Cf. tableau 9 et Annexe 4 

 
 

Tableau 9 : Les mesures contractualisées dans le site 
 

Type de 
contrat 

Code de 
la 

mesure 
Intitulé de la mesure 

Surface 
totale 

engagée 

Nombre de 
parcelles 

concernées 
Parcelles concernées 

CTE 0102A00 
Reconversion de terres arables en prairies 
temporaires 

4,54 1 S6.07 

CTE 2001A00 
Gestion extensive des prairies par la 
fauche et /ou le pâturage 

18,00 6 
S5.01, S5.06, S5.09, 
S6.03, S6.16, S6.17 

CTE 2001D00 
Gestion extensive des prairies par la 
fauche et /ou le pâturage sans fertilisation 
minérale azotée 

2,76 4 
S1.08, S4.19, S4.20, 
S4.35 

CTE 2002B00 
Gestion extensive des prairies 
permanentes pâturées 

0,67 1 S5.11 

CTE 1401A00 
Amélioration faunistique et floristique des 
jachères 

1,9 2 S3.06, S5.08 

 
 
 
 
 
 

V. Intérêt pour la contractualisation 

 
Sur les 14 agriculteurs rencontrés, 8 sont favorables à la contractualisation de mesures  

agri-environnementales sur leur parcelle si ces mesures n’engendrent pas une grande évolution des 
pratiques. Un agriculteur est contre la contractualisation de mesure (même s’il a été engagé en 
CTE). 
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Par contre, pour la majorité des agriculteurs gérant des prairies, ils ne souhaitent pas 
retarder leur date de fauche (maximum au 15 juin). 

 
 

VI. Autres remarques : 

 
1. Appréciation et connaissance des agriculteurs sur le dispositif Natura 2000 : 

Sur les agriculteurs rencontrés, la quasi-totalité (13 sur 14) ont une faible connaissance du 
dispositif. De ce fait, ils sont au premier abord très réticent, se posent beaucoup de questions sur les 
contraintes apportées par Natura 2000, et ont peur qu’on leur interdise beaucoup de choses (fauche 
après le 15 juin, implantation de peupliers, passage dans leur parcelle, …).  

Peu d’agriculteurs avaient connaissance que certaines de leur parcelle se situaient dans le 
site N°52.  

 
 
2. Les parcelles agricoles et le remembrement : 

Le remembrement en cours sur les secteurs 1 à 4 n’a aucune incidence connue (échange, 
rognage, …) sur les parcelles recensées  

Sur le secteur 5, un remembrement a eu lieu à la mise en place de l’autoroute. A l’époque, 
les éleveurs de Torcy-le-grand, ont souhaités conservés les parcelles situées en vallée de l’aube en 
prairie (alors qu’ils pouvaient les cultivés).  

 
Beaucoup d’agriculteurs se sont étonnés de l’existence d’un remembrement sur un site 

Natura 2000. Ils ont peur des incidences du remembrement sur la biodiversité du site.  
 
 
3. Situation des sièges d’exploitation 

Sur les 14 agriculteurs rencontrés, 4, soit 29%, n’ont pas leur siège d’exploitation situé dans 
le site. De ce fait, ils sont éloignés de leur parcelle situées dans le site, ce qui implique une gestion 
différente des parcelles (mise en jachère, fauche des prairies faite par  un autre agriculteur, parcelle 
non fertilisée, …). Pour certaines, les agriculteurs se posent la question de les implanter en peuplier 
(s’ils sont propriétaires).  

La surveillance et l’observation des ces parcelles sont moins fréquentes (connaissance faible 
de la biodiversité des parcelles concernées). 

 
 
4. Délimitation du site. 

Des remarques ont été formulées quant à la délimitation des secteurs du site. Ils 
s’interrogent sur la pertinence des parcelles comprises en partie dans le site. Pour des raisons 
pratiques (contractualisation de mesures, facilité de repérage des limites du site, ..), les limites 
devraient, dans la mesure du possible, être naturelles (voie de communication, bois, cours d’eau, ..). 

 
Sur les 124 parcelles agricoles du site, seulement 55 (44%) sont entièrement dans le site, et 

21 ont plus de 90% de leur surface dans le site. 
 
 

Conclusion 
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L’activité agricole sur le site Natura 2000 N°52 n’est pas prédominante (mise à part sur le 
secteur 6). Les exploitations agricoles du site sont essentiellement de type polyculture et polyculture 
– élevage. De ce fait, les parcelles agricoles sont utilisées également en prairie, jachère et culture.  

Les agriculteurs rencontrés, au premier abord, ont beaucoup d’interrogations sur le dispositif 
Natura 2000 et craignent des contraintes importantes pour la gestion de leurs parcelles, mais sont 
prêt a contractualiser des mesures agri-environnementales si ces mesures leur permettent de 
continuer à gérer leur parcelle comme actuellement. 

Le contexte agricole actuel (contexte favorable pour les cultures, et défavorable pour 
l’élevage) peut entraîner une diminution des surfaces en prairies et en jachères du site, en faveur des 
cultures ou des peupleraies. La mise en place de mesures agri-environnementales incitant les 
agriculteurs à conserver leur jachère et leur prairie permettrait de freiner ce phénomène. 
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Annexe n°9 : carte de l’emprise de 

l’aménagement foncier dans la vallée de l’Aube 
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Annexe n°10 : tableau des surfaces concernées 

par le remembrement 
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Tableau des Surfaces

Commune

Surface Communale 

concernée par le 

Remembrement

Surfaces de Bois 

durs
Surfaces de Prés

Surfaces de 

Terres

CHAUDREY 127 57 55 104 78 05 4 50 61 18 28 89

COCLOIS 90 23 29 62 20 85 7 44 25 20 58 19

ISLE AUBIGNY 179 46 17 134 36 75 3 55 11 41 54 31

MAGNICOURT 186 77 08 146 57 87 4 48 36 35 70 85

MOREMBERT 99 42 35 85 85 86 1 71 09 11 85 40

NOGENT SUR AUBE 201 24 97 132 86 39 13 70 64 63 67 94

ORTILLON 45 79 36 36 81 83 95 08 8 02 45

RAMERUPT 408 64 11 273 94 65 16 10 1929 118 59 17

ST NABORD SUR AUBE 150 36 77 98 63 61 20 00 34 31 72 82

VAUPOISSON 98 90 55 83 49 32 8 39 52 7 01 71

VINETS 62 79 29 56 27 59 1 32 04 5 19 66

BRILLECOURT 1 25 40 1 25 40 0 0

DOMMARTIN LE COQ 9 72 65 9 72 65 0 0

MOLINS SUR AUBE 27 10 11 18 40 68 0 8 69 43

VERRICOURT 6 27 80 6 11 48 0 16 32

POUGY 35 41 35 41 0 0

TOTAUX 1695 ha 92 a 86 ca 1242 ha 68 a 39 ca 82 ha 17 a 33 ca 371 ha 07 a 14 ca
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Annexe n°11 : localisation des habitats 

d’espèces  
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Annexe n°12 : Charte Natura 2000  
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Charte Natura 2000 
 
 

SIC FR 2100297 / Site régional n° 52 
 
 

« Prairies et bois alluviaux de la basse vallée alluviale de 
l’Aube » (Aube) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Rivage de l’Aube à Morembert 
 
 
 
 
 
 
Opérateur du DOCOB : 
Chambre d’agriculture de l’Aube 
2 bis rue Jeanne d’Arc 
BP 4080 
10018 TROYES Cedex 
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- Présentation synthétique du site - 
 
1. Description 

Le site Natura 2000 des « Prairies et bois alluviaux de la basse Vallée alluviale de 

l’Aube » se caractérise par une richesse faunistique et floristique exceptionnelle, illustrée 

d’abord par la diversité de ses habitats naturels d'intérêt communautaire, même si certains 

sont aujourd'hui dégradés : prairies humides, groupements végétaux caractéristiques de la 

dynamique alluviale de l’Aube et de ses principales annexes, rivières à renoncules, 

mégaphorbiaies, forêts alluviales et ripisylves (saulaie blanche, aulnaie-frênaie, chênaie-

ormaie-frênaie)... 

Le patrimoine naturel remarquable de la Vallée de l’Aube se manifeste également par 

la présence de cortèges floristiques rares et variés (Ail anguleux, Gratiole officinale, Orme 

lisse, Violette élevée…) et d’une faune riche et diversifiée, notamment en ce qui concerne les 

mammifères (Chauves souris, Chat forestier….), les poissons (Loche de rivière, Bouvière…), 

les insectes (Cuivré des marais, Cordulie à corps fin..) et les oiseaux (Martin-pêcheur, Pie-

grièche écorcheur, Râle des genêts...). 

Parallèlement à cette richesse du milieu naturel, les activités humaines sont 

diversifiées dans la vallée. L’agriculture, en quête de durabilité, conserve une influence 

importante : l’élevage valorise les prairies inondables, les terres arables de vallée sont 

essentiellement en jachères ou cultures de printemps. La populiculture constitue le principal 

mode de valorisation sylvicole du site et concerne quasiment les 2/3 des surfaces boisées, le 

reste étant composé de la riche forêt alluviale, gérée de manière plus extensive. La chasse et 

la pêche représentent, quant à elles, des activités traditionnelles toujours prisées dans la vallée 

de l’Aube.  
 
 
2. Intérêt écologique 

Le site Natura 2000 n°52 "Prairies et bois alluviaux de la basse vallée alluviale de l’Aube" est 

composé d’une diversité de milieux caractéristiques des grandes vallées alluviales du quart nord-

est de la France : 

12 habitats d’intérêt communautaire, représentant 476 ha, désignés par la Directive 

"Habitats" dont 2 jugés prioritaires (*) sont présents sur le site et 6 figurent sur la liste rouge dans 

la région Champagne-Ardenne :  

 Végétations enracinées à potamots, myriophylles, élodées (code Natura 2000 : 3150-1), 

 Végétations libres, flottantes, à lentilles d'eau (code Natura 2000 : 3150-3), 

 Végétations à renoncules flottantes (code Natura 2000 : 3260-5), 

 Végétations annuelles des dépôts sablo-limoneux (code Natura 2000 : 3270-1), 

 Pelouses calcaires mésophiles (code Natura 2000 : 6210), 

 Prairies humides oligotrophes (code Natura 2000 : 6410-1), 

 Mégaphorbiaies à reine des prés et pigamon jaune (code Natura 2000 : 6430-1), 

 Mégaphorbiaies humides et eutrophes à liseron des haies, ortie dioïque (code Natura 

2000 : 6430-4), 

 Prairies humides de fauche mésophiles inondables (code Natura 2000 : 6510-4), 

 Ripisylves des grands cours d'eau à saule blanc (code Natura 2000 : 91E0-1) *, 

 Ripisylves de frêne et d'aulne des rivières à pH neutre (code Natura 2000 : 91E0-8) *, 

 Chênaies-frênaies-ormaies alluviales (code Natura 2000 : 91F0-3). 

Ces types de biotopes sont notamment propices au développement de groupements végétaux 

rares. Même si aucune espèce de la Directive n’a été contactée, 12 espèces végétales sont 
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d’intérêt patrimonial dont 6 espèces sont protégées (4 au niveau régional et 2 au niveau 

national) et 6 sont sur la liste des espèces menacées de Champagne-Ardenne. 

La faune présente également un grand intérêt puisque la vallée de l’Aube abrite : 

 9 espèces de chauve-souris (toutes inscrites à l’Annexe IV de la Directive Habitats) dont 

1 espèce figurant à l’Annexe II (le Grand Murin) qui utilise le site comme territoire de 

chasse, 

 de nombreuses autres espèces de mammifères, 

 29 espèces de poissons soit la plupart des espèces présentes dans le Bassin amont de la 

Seine, dont 4 figurent à l’Annexe II de la Directive Habitats (la Bouvière, le Chabot, 

la Lamproie de Planer et la Loche de rivière), 

 De nombreuses espèces d’insectes (dont au moins 40 lépidoptères, 30 odonates et 17 

orthoptères) dont une espèce de papillons et une espèce de libellule inscrites à 

l’Annexe II de la Directive Habitats (le Cuivré des marais et la Cordulie à corps fin), 

 4 espèces d’amphibiens dont 1 est inscrite à l’Annexe IV de la Directive Habitats 

(Grenouille agile) et 1 espèce de reptiles, 

 119 espèces d’oiseaux dont 16 sont inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux (5 

espèces nicheuses et 11 espèces utilisant le site, notamment comme halte migratoire). 

 

Les objectifs à long terme définis sur le site Natura 2000 n°52 « Prairies et bois alluviaux de la 

basse vallée alluviale de l’Aube » peuvent être regroupés en 6 principaux axes : 

1. la conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire et des espèces associées, 

2. la conservation des habitats naturels et habitats d’espèces prairiaux typiques du site, ainsi 

que des espèces associées, 

3. la conservation et la restauration du caractère naturel des ripisylves et des bras morts de 

la rivière, 

4. la préservation de la dynamique alluviale de l’Aube et ses affluents, la conservation des 

habitats aquatiques et habitats d’espèces (poissons, libellules) d’intérêt communautaire, 

5. la réalisation d’études complémentaires, le suivi de l’impact des actions mises en œuvre et 

l’évaluation de la gestion menée, 

6. l’animation et la sensibilisation des acteurs locaux à des pratiques respectueuses de la 

sensibilité des milieux, ainsi que la poursuite de la concertation au niveau local. 

 
 
3. Localisation 

Le site Natura 2000 « Prairies et bois alluviaux de la basse vallée alluviale de l’Aube » est 

localisé au nord du département de l’Aube, au sein de la Vallée de l’Aube qui constitue un 

sillon dans la région naturelle « Champagne Crayeuse ».  

D’une surface globale de 738 ha, ce site est constitué de 6 secteurs distincts et localisé sur 13 

communes différentes qui, d’amont en aval, sont : Dommartin-le-Coq, Morembert, Nogent-

sur-Aube, Ramerupt, Chaudrey, Isle-Aubigny, Ortillon, Vaupoisson, Vinets, Saint-Nabord-

sur-Aube, Le Chêne, Torcy-le-Grand, Rhèges. 
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Secteurs 1 et 2 

 

 

 

Secteurs 3 et 4 
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Secteur 5 

 

 

 

Secteur 6 
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 « Une visite de terrain et d’échanges entre le signataire et l’animateur du site doit se 

dérouler à la signature de la charte,  sur la ou les parcelles concernées». 
  

 Engagements et recommandations de portée générale 

 Habitats, habitats d'espèces et espèces d'intérêt communautaire 
correspondants : 

 (Cf. intérêt écologique p.2) 

Engagements  

Je m'engage pour les parcelles concernées par la charte à : 

E1 – Autoriser l’accès, sur l’ensemble des parcelles concernées par la signature de 
la charte, aux spécialistes mandatés par l’administration à des fins d’inventaires et de suivis 
ou d’animations prévus dans le Docob (le propriétaire doit être prévenu en amont des jours 
ou périodes de passages). 

Je serai informé au préalable de la qualité des personnes amenées à réaliser ces 
opérations, de la période d'intervention, et si possible des dates, au minimum deux 
semaines avant la visite. Je pourrai me joindre à ces opérations et je serai informé de leurs 
résultats. 

Point de contrôle : Absence de refus d'accès aux parcelles vérifié auprès de l’animateur 
du Docob.  

E2 – Préalablement à la signature de la charte, effectuer un état des lieux des 
parcelles engagées avec l’animateur du site afin notamment de localiser et cartographier 
les habitats et/ou espèces d’intérêt communautaire à conserver. 

Point de contrôle : Présence de l’état des lieux avec cartographie des éléments relevés.  

E3 – Ne pas assécher, drainer et polluer les zones humides présentes sur les 
parcelles concernées par la signature de la charte (notamment les mares, cours d’eau, rus, 
marais, noues, bras morts et aulnaies-frênaies. Les comblements, de toute nature, sont 
proscrits.  

Point de contrôle : Absence de PV vérifié auprès du service police de l'eau et visite de 
terrain pour constater la présence et l’état des zones humides présentes. 

E4 – Ne pas utiliser de produits phytosanitaires et phytocides dans les parcelles 
engagées à l’exception de traitements localisés : 

- sur les pieds de chardons des champs (Cirsium arvense) ; 
- au niveau de la ligne des plants de peupliers dans les peupleraies de 4 ans ou 

moins. 

Point de contrôle : Vérification d’un carnet des pratiques et travaux réalisés (tenu par le 
signataire) sur la ou les parcelles concernées par la charte. Constat visuel lors de visites de 
terrain. 

E5 – Ne pas introduire d’espèces exogènes, animales ou végétales, 
potentiellement envahissante (liste jointe en annexe 1 de la charte). 

Point de contrôle : Visite sur le terrain, absence de plantation ou d’introduction 
d’espèces exotiques et/ou envahissantes potentiellement imputable au signataire. 

Recommandations 

R1 – Prévenir dans un délai suffisant l’animateur local du site NATURA 2000, en 
amont de chaque opération, afin de veiller à sa compatibilité avec les préconisations du 
DOCOB. 
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 Engagements et recommandations de portée générale 

R2 – Rapporter à la structure animatrice tout constat d’espèce invasive pouvant 
porter atteinte à l’intégrité de l’état de conservation des espèces et habitats d’intérêt 
communautaire (liste jointe en annexe 1 de la Charte). 

 

R3 – Mettre en œuvre un entretien de la ripisylve favorable à la faune aquatique : 
recéper les arbres existants pour assurer la présence de grosses souches et conserver la 
végétation dense qui sert de zones refuge. 
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 Mesures concernant les milieux prairiaux 

Habitats, habitats d'espèces et espèces d'intérêt communautaire correspondants : 

Toutes les surfaces en herbe du site favorables notamment aux espèces suivantes : 
Cuivré des marais, Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Grand Murin  

Engagements 

E1 – Conserver les surfaces en herbe existantes (prairies naturelles, prairies 
temporaires, jachères…) afin de maintenir les habitats ou les milieux abritant des espèces 
remarquables. Cela induit notamment l’absence de labour, de mise en culture, de 
boisement, de remblaiement, d'imperméabilisation, de nivellement ou de création de plans 
d'eau (excepté si l’animateur valide cette opération après accord de la DDT). 

Point de contrôle : Constat visuel (présence du couvert) lors de visites de terrain. 

E2 – Conserver les éléments fixes boisés existants : haies, arbres isolés, bosquets 
qui abritent de nombreuses espèces. Par ailleurs, tout entretien de ces éléments fixes 
boisés sera réalisé entre le 1er septembre et le 28 février pour éviter tout impact sur les 
oiseaux nicheurs. 

Point de contrôle : Constat visuel (présence ou absence des éléments fixes cartographiés 
lors de la visite préalable réalisée par la structure animatrice).  

E3 – Ne pas réaliser de brûlage dirigé (clôture par exemple) pour ne pas détruire la 
faune et la flore. 

Point de contrôle : Constat visuel lors de visites de terrain. 

 

Recommandations 

R1 – Utiliser les méthodes de fauche (ou de broyage) centrifuge (du centre vers la 
périphérie) pour permettre à la faune de s’échapper. 

R2 – Ne pas réaliser la fauche (ou le broyage) du couvert de nuit.  

R3 – Faucher (ou broyer) à vitesse réduite (< 10 km/h) et ralentir lors des derniers 
passages pour permettre à la faune de s’échapper. 

R4 – En cas de fauche et broyage des refus sur les prairies pâturées, intervenir de 
préférence entre le 1er septembre et le 28 février, c’est-à-dire en dehors des périodes de 
nidification. 
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 Mesures concernant les milieux forestiers et associés 

Habitats, habitats d'espèces et espèces d'intérêt communautaire correspondants : 

Tous les habitats d’espèces inféodées aux forêts identifiés dans le Docob et 
essentiellement Chênaies-Frênaies-Ormaies (91FO3) et Aulnaies-Frênaies (91EO*-8) 
ainsi que les Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin (6430). 

Engagements 

E1 – Maintenir et favoriser les essences autochtones dans les peuplements 
forestiers présents dans les parcelles engagées. Dans le cas de renouvellement de 
peupleraies, laisser au moins 10 % de la surface des parcelles engagées pour les habitats 
ou habitats d’espèces d’intérêt communautaire à localiser prioritairement le long des cours 
d’eau et favoriser une gestion extensive des peupleraies (seuil de tige à l’hectare = 200, 
espacement 7 x 7 m). Cet engagement est à relier avec l’engagement E2 de la fiche 
concernant les mesures de portée générale. 

Point de contrôle : visite de terrain. 

E2 – En cas de plantation d’espèces autres que le peuplier, les essences 
patrimoniales locales seront utilisées. 

Point de contrôle : Visite de terrain post plantation, vérification des factures des plants 
ou documents d'accompagnement ; vérification visuelle des essences implantées. 

E3 –  Les coupes rases sont interdites (à l’exception des peupleraies) dans les 
habitats d’intérêt communautaire 91E0 et tolérées à hauteur d’1 ha pour le 91F0, afin de ne 
pas bouleverser les écosystèmes forestiers et permettre la régénération naturelle. 
Privilégier les ouvertures par bouquet ou arbre par arbre.  

Point de contrôle : visite de terrain post exploitation. Constat visuel de la coupe réalisée 

E4 –  La coupe et le débardage dans les parcelles forestières sont interdites du 15 
avril au 30 juin pour préserver les habitats et les espèces d’intérêt communautaire et 
notamment la reproduction de certaines espèces d’oiseaux (cela ne concerne pas la reprise 
des grumes stockées en bordure de parcelle).  

Point de contrôle : visite de terrain 

E5 –  Favoriser une végétation spontanée et adaptée sur les berges des cours 
d’eau sur une largeur minimale de 10 m. Ne pas réaliser de coupes à blanc de la ripisylve 
(hors peupleraies) sur cette largeur. 

Point de contrôle : visite de terrain. 

Recommandations 

R1 : Favoriser la présence d’un sous-étage d’essences locales diversifiées. 

R2 : Ne pas marteler et couper les arbres porteurs de gros nids, de loges d’oiseaux 
cavernicoles et de cavités à chauves-souris 

R3 : Afin de préserver les sols sensibles au débardage et éviter leur tassement, 
intervenir en période de gel ou sur sol sec 

R4 – Maintenir des arbres morts sénescents (sur pied ou au sol) ou à cavité, de 
préférence d’un diamètre supérieur à 35 cm et de hauteur inférieure à la distance minimale 
du 1er chemin. 
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Annexes de la charte  

 
 Annexe 1 : Liste des espèces de faune et de flore invasives non locales 
 (espèces actuellement présentes ou pouvant l’être dans un avenir proche) : 

 
 Flore 

 Nom scientifique Nom vulgaire 

Acer negundo  Érable négundo 

 Ambrosia artemisiifolia  Ambroisie à feuilles d'armoise 

 Amorpha fruticosa  Faux Indigo 

 Aster lanceolatus  Aster lancéolé 

 Aster novi-belgii  Aster de Virginie 

 Azolla filiculoides  Azolla fausse filicule 

 Berteroa incana  Alysson blanc 

 Bidens frondosa  Bident feuillé 

 Buddleja davidii  Buddléia de David, Arbre aux papillons 

 Bunias orientalis  Bunias d'orient 

 Conyza canadensis  Vergerette du Canada 

 Cotoneaster horizontalis  Cotonéaster horizontal 

 Cotoneaster microphyllus  Cotonéaster à petites feuilles 

 Elodea canadensis  Elodée du Canada 

 Elodea nuttallii  Elodée de Nuttall 

 Epilobium ciliatum  Epilobe cilié 

 Erigeron annuus  Vergerette annuelle 

 Galega officinalis  Galéga officinal 

 Helianthus tuberosus  Topinambour 

 Heracleum mantegazzianum  Berce du Caucase 

 Impatiens balfouri  Balsamine de Balfour 

 Impatiens capensis  Balsamine du Cap 

 Impatiens glandulifera  Balsamine à grandes fleurs 

 Impatiens parviflora  Balsamine à petites fleurs 

 Juncus tenuis  Jonc grêle 

 Lemna minuta  Lentille d'eau minuscule 

 Lemna turionifera  Lentille d'eau à turions 

 Lonicera japonica  Chèvrefeuille du Japon 

 Ludwigia grandiflora  Ludwigie à grandes fleurs, Jussie 

 Mahonia aquifolium  Mahonia à feuilles de Houx 

 Myriophyllum aquaticum  Myriophylle du Brésil 

 Oenothera biennis  Onagre bisannuelle 

 Panicum capillare  Millet capillaire 

 Parthenocissus inserta  Vigne vierge commune 

 Phytolacca americana  Raisin d'Amérique 

 Populis x canadensis  Peuplier du Canada 

 Prunus laurocerasus  Laurier-cerise 

 Reynoutria japonica  Renouée du Japon 

 Reynoutria sachalinensis  Renoée de Sachaline 
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 Rhus typhina  Sumac de Virginie 

 Robinia pseudoacacia  Robinier faux-acacia 

 Rudbeckia laciniata  Rudbeckia lacinié 

 Senecio inaequidens  Séneçon du cap 

 Solidago canadensis  Solidage du Canada 

 Solidago gigantea  Solidage glabre 

 Spiraea alba  Spirée blanche 

 Spiraea douglasii  Spirée de Douglas 

 Symphoricarpos albus  Symphorine blanche 

 Veronica persica  Véronique de Perse 

 

 
 Faune 

 

Nom scientifique Nom vulgaire 

Mammifères 

Myocastor coypus Ragondin 

Ondatra zibethicus Rat musqué 

Oiseaux 

Oxyura jamaicensis Erismature rousse 

Tous les anatidés d'ornement (Canards, Oies et Cygne ; ex : Canards mandarin, 

carolin, Cygne noir, Oie de Magellan, Ouette d'Egypte, Tadorne casarca…). 

Poissons 

Micropterus salmoïdes Black bass 

Lepomis gibbosus Perche arc en ciel 

Pseudorasbora parva Pseudorasbora 

Ecrevisses 

Orconectes limosus Ecrevisse américaine 

Pacifastacus leniusculus Ecrevisse de Californie 

Procambarus clarkii Ecrevisse rouge de Louisiane 

Reptiles/Amphibiens 

Xenopus laevis Xenope commun 

Rana catesbeiana Grenouille taureau 

Trachemys scripta elegans Tortue de Floride 

Dermochelys coriacea Tortue coriace 

Mollusques 

Corbicula fluminea Corbicule  

 

 
 
 



111 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 

- Formulaire d'adhésion à la charte Natura 2000 - 
 

ZSC FR 2100297 / n° Régional 52 - «Prairies et Bois Alluviaux de la Basse 
Vallée Alluviale de l’Aube» (Aube) 

 
 

Parafez et datez les pages précédentes concernées puis cochez les types 
d'engagements pour lesquels vous adhérez à la charte en rayant les mentions inutiles 
: 

 

 
 Engagements et recommandations de portée générale  

 
 Mesures concernant les milieux  prairiaux 

 
 Mesures concernant les milieux forestiers et associés 

  

 
Je soussigné(e), Mlle / Mme / M ....................................................................................,  
propriétaire / mandataire principal(e) des parcelles engagées dans cette Charte, en 
accord avec :  
 
Mlle / Mme / M.......................................................................,  propriétaire / mandataire, 
Mlle / Mme / M.......................................................................,  propriétaire / mandataire, 
Mlle / Mme / M.......................................................................,  propriétaire / mandataire, 
cosignataire(s) le cas échéant, 
 
atteste sur l'honneur avoir pris connaissance de la présente Charte, et m'engage à 
respecter les engagements visés précédemment et cochés ci-dessus. J'atteste 
officialiser mon engagement en remplissant la déclaration d'adhésion à la charte 
Natura 2000 du site « ZSC Prairies et bois alluviaux de la Basse Vallée Alluviale de 
l’Aube» qui précise ma qualité et les parcelles pour lesquelles je m'engage. 
 
Je suis informé(e) que mon engagement est valable 5 ans à compter de la date 
indiquée sur l'accusé de réception de mon dossier par la DDT. 
 
 
Fait à ................................      Le ....................... 
 
Signature(s) de(s) l'adhérent(s) : 
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La Charte Natura 2000 dans l'AUBE 
 

- Notice explicative - 
 
 

1. Le réseau Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau de sites qui hébergent des espèces et des milieux naturels rares 
ou menacés à l’échelle européenne. L’engagement des Etats de l’Union Européenne est de 
préserver ce patrimoine écologique sur le long terme. 

 
La France a opté pour une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites 
Natura 2000. Actuellement, il existe trois outils contractuels pour la mise en oeuvre des 
actions de gestion et la conservation prévues dans le document d'objectifs (DOCOB) du 

site :  
 les mesures agro-environnementales territorialisées (pour les milieux agricoles 

uniquement), 
 les contrats Natura 2000 (hors milieux de production agricole)  
 les chartes Natura 2000 (tous milieux). 

 

2. La Charte Natura 2000 : Pourquoi ? Comment ? 

L’objectif de la charte est la conservation des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire qui ont justifié la désignation du site. Elle va favoriser la poursuite, le 
développement et la valorisation de pratiques favorables à leur conservation. Il s’agit de 
« faire reconnaître » ou de « labelliser » cette gestion passée qui a permis le maintien de ces 
habitats remarquables. 

 
Cet outil contractuel permet à l’adhérent de marquer son engagement en faveur de Natura 
2000 et des objectifs poursuivis par ce réseau (objectifs du DOCOB), tout en souscrivant à 
des engagements d’un niveau moins contraignant que ceux d’un contrat Natura 2000. 
La charte porte sur l’ensemble du site Natura 2000.  

 
La durée de l’adhésion est de cinq ans. 

La Charte Natura 2000 est composée de plusieurs fiches précédées d'une présentation 
rapide du site : 

 La première fiche fixe les engagements de portée générale : ce sont des principes 
généraux applicables à l’ensemble du site, quelle que soit la vocation des parcelles 
concernées. 

 Les autres comportent des engagements spécifiques par grands types de milieux 

naturels ou d'activités. 
 
Chaque fiche est composée de trois rubriques : 

 La liste des habitats concernés 
 Des engagements de gestion contrôlables permettant de maintenir les habitats 

et espèces d'intérêts communautaires dans un bon état de conservation. Ce sont de 
bonnes pratiques locales existantes ou souhaitées qui consistent en des 
engagements « à faire » ou « à ne pas faire ». Pour permettre une lisibilité optimale, 
chaque engagement de gestion est suivi des points sur lesquels porterait un contrôle. 
 Des recommandations de gestion, non soumises à contrôle, permettant 

d'encourager les actions favorables aux enjeux de conservation. 
Ces recommandations et engagements n'entraînent pas de surcoût de gestion pour les 
adhérents et donc ne sont pas rémunérés. 
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Chaque adhérent est tenu de respecter les engagements concernant l’ensemble du site et 
ceux relatifs aux types de milieux présents sur les parcelles pour lesquelles il a souscrit à la 
Charte. 
 

En tout état de cause, chaque propriétaire signataire ou non de la charte doit 
respecter le code de l'environnement et notamment les réglementations afférentes : 
protection de la faune, de la flore, des habitats, loi sur l'eau,... 

 

3. Quels avantages ? 

L’adhésion à la Charte garantit que les activités pratiquées sur les parcelles concernées sont 
conformes aux orientations du DOCOB. Elle permet en contrepartie : 
 

 Une exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 
L'exonération de la TFNB concerne les parts communale et intercommunale de la taxe. Elle 
ne s'étend pas à la taxe pour les frais de chambres d'agriculture. 
 

 Une exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines 
successions et donations. L’exonération porte sur les ¾ des droits de mutations. 

 
  Une garantie de gestion durable des forêts. 

L'adhésion à la charte permet dans un site Natura 2000 d'accéder aux garanties de gestion 
durable, lorsque le propriétaire dispose d'un document de gestion arrêté, agréé ou approuvé. 
Cette garantie permet l'accès aux aides publiques destinées à la mise en valeur et à la 
protection des bois et forêts, le bénéfice d'exonérations fiscales au titre de l’Impôt Solidarité 
sur la Fortune (ISF) ou des mutations à titre gratuit (régime Monichon). 

 
4. Modalités d'adhésion 

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des terrains inclus dans un site 
Natura 2000 peut adhérer à la charte du site.  
Une adhésion concertée, cosignée du mandataire et du propriétaire devra être recherchée 
afin de prétendre aux avantages fiscaux. 
 
 1. Le candidat à l’adhésion choisit les parcelles cadastrales du site Natura 2000 pour 

lesquelles il adhère à la Charte. Par principe, l’unité d’engagement est la parcelle cadastrale.  
 

Le propriétaire (s'il le souhaite) adhère à tous les engagements de portée générale et à 

tous les engagements qui correspondent aux milieux présents sur les parcelles pour 
lesquelles il a choisi d’adhérer. 
Le mandataire peut uniquement souscrire aux engagements de la charte qui 

correspondent aux droits dont il dispose. 

 
Dans le cas d’un bail rural, l’usage de la parcelle étant confié à un mandataire, trois solutions 
sont possibles : 

 Soit le propriétaire signe seul la Charte 
 Soit le mandataire signe seul la Charte 
 Soit le propriétaire et le mandataire la signent ensemble. 

 
Cette troisième solution est la seule qui permette au propriétaire de bénéficier de 
l’exonération de la Taxe Foncière Non Bâti (TFNB). Au moment de la signature, propriétaire 
et mandataire s’accordent sur la répartition des avantages fiscaux dont bénéficiera le 
propriétaire. 
En cas d’usufruit, l’adhésion à la Charte est possible à la seule condition que le nu-
propriétaire et l’usufruitier signent ensemble la Charte et le formulaire d’adhésion. 
 
 2. L'adhérent date et signe (sur chaque page) la fiche « engagements et 

 recommandations de portée générale », les fiches « engagements et 
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 recommandations par milieux » (et le cas échéant de l'activité dont il est 
 responsable) correspondant à la situation des ses parcelles. 

 
 3. Il établit également avec l'aide de la structure animatrice un plan de situation des 

 parcelles engagées, qui doit permettre de repérer les parcelles concernées par 
 rapport au périmètre du site (échelle 1/25000 ou plus précise) 

 
 4. Ensuite, le candidat à l’adhésion envoie à la DDT la déclaration d'adhésion  et 
ses  pièces en 2 exemplaires ainsi qu'une copie du dossier (c’est-à-dire la  Charte et le 
formulaire d’adhésion complétés et signés) avant le 1er août pour  pouvoir bénéficier des 

avantages fiscaux l'année suivante. 
 

L’exonération s’applique pour une durée de 5 années. Elle est alors reconductible sur 
demande, en cas de renouvellement de l’adhésion à la Charte. 

 
L’original du dossier de candidature (charte et déclaration d’adhésion) est conservé par 
l’adhérent. 

 
5. Quelles sont les modalités de contrôle du respect de la Charte ? 

Le contrôle du respect des engagements souscrits dans la Charte Natura 2000 est réalisé 
par les services de la Direction Départementale des Territoires (DDT) concernée par le site 
Natura 2000. L’adhérent est averti à l’avance du contrôle. En cas de non-respect des 
engagements souscrits ou d’opposition à un contrôle, une suspension de l’adhésion à la 
Charte d’une durée maximale d’un an pourra être décidée par le Préfet du département. 
 
En revanche, le non-respect des engagements souscrits ne peut être mis à la charge de 
l’adhérent lorsque ce non-respect ne résulte pas de son propre fait, mais notamment 
d’activités humaines autorisées par la loi, d’activités humaines exercées en dehors de tout 
cadre légal ou conventionnel, ou d’évènements naturels (tempêtes, orages …). 
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6. Informations diverses 
 
 6.1 Termes, signes et sigles utilisés 

(1324) : code européen d’une espèce d’intérêt patrimonial 
(91E0) : code européen d’un habitat d’intérêt patrimonial 
DDT : Direction Départementale des Territoires 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
DOCOB : Document d’Objectifs. Dossier composé de plusieurs parties identifiant les habitats 
et espèces d’intérêt européen, caractérisant leur état de conservation et proposant des 
mesures de gestion, de réhabilitation et d’entretien. 
TFNB : Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 
 
 

6.2 Adresses utiles 
 

 Concernant l'instruction des chartes 

DDT de l'Aube 
1 Boulevard Jules Guesde 
BP 769 
10026 TROYES Cedex 
Tél : 03.25.71.18.00 
Fax : 03.25.73.70.22 
http://www.aube.equipement-agriculture.gouv.fr/ 
 

 Concernant les propriétés et parcelles cadastrales 

Centre des Impôts fonciers de l'Aube 
143, avenue Pierre Brossolette 
B.P. 364 
10025 TROYES Cedex 
Tél : 03.25.71.27.41  
Fax : 03.25.71.27.40 

 

 Pour obtenir d'autres informations sur Natura 2000 

DREAL Champagne-Ardenne  

40 boulevard Anatole France  

51022 Châlons-en-Champagne Cedex  

Tél : 03.51.41.62.00   

Fax : 03.51.41.62.01  
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/ 
http://www.natura2000.fr 

 

 Animation du Docob 

Chambre d’agriculture de l’Aube 

2 bis rue Jeanne d’Arc 

BP 4080 

10018 Troyes Cedex 

Tél : 03.25.43.72.72  

Fax : 03.25.73.94.85 
http://www.aube.chambagri.fr 

 

 

 

 

 

http://www.aube.equipement-agriculture.gouv.fr/
http://www.champagne-ardenne.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.natura2000.fr/
http://www.aube.chambagri.fr/
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 Autres organismes  

 

CENCA 
33 boulevard Jules Guesde 
10000 TROYES 
Tél : 03 25 80 50 50 
Fax : 03 25 80 50 51 
http://cen-champagne-ardenne.org/  
 
 
LPO Champagne Ardenne 
Der Nature 
Ferme des Grands Parts 
D13 
51290 OUTINES 
Tél : 03.26.72.54.47 
Fax : 03.26.72.54.30 
http://champagne-ardenne.lpo.fr 
 
 
CRPF 
Maison Régionale de la Forêt et du Bois 
Complexe agricole du Mont Bernard 
Route de Suippes  
51000 CHALONS en CHAMPAGNE 
Tél : 03.26.65.18.25 
Fax : 03.26.65.47.30 
http://www.crpf.fr/crpfchampagne/ 

http://cen-champagne-ardenne.org/
http://champagne-ardenne.lpo.fr/
http://www.crpf.fr/crpfchampagne/
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Annexe n°13 : cartes pédologiques 

 



118 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 



119 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 

 
 
 
 
 



120 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Annexe n°14 : carte du bassin versant de l’Aube 
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Annexe n°15 : qualité des eaux de l’Aube à 
Vinets 
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Annexe n°16 : liste non exhaustive des espèces 
végétales présentes 
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Plantes supérieures 
Erable champêtre Acer campestre 
Erable négundo Acer negundo 
Erable sycomore Acer pseudoplatanus 
Achillée sternutatoire Achillea ptarmica 
Podagraire Aegopodium podagraria 
Marronnier commun Aesculus hippocastanum 
Aigremoine eupatoire Agrimonia eupatoria 
Agrostis stolonifère Agrostis stolonifera 
Bugle rampante Ajuga reptans 
Plantain d’eau lancéolé Alisma lanceolatum 
Plantain d’eau commun Alisma plantago-aquatica 
Ail anguleux Allium acutangulum 
Ail des vignes Allium vineale 
Aulne noir (= glutineux) Alnus glutinosa 
Vulpin des prés Alopecurus pratensis 
Guimauve officinale Althaea officinalis  
Angélique sauvage Angelica sylvestris 
Grande Bardane Arctium lappa 
Fromental Arrhenatherum elatius 
Armoise commune Artemisia vulgaris 
Gouet tacheté Arum maculatum 
Aster lancéolé Aster lanceolata 
Barbarée commune Barbarea vulgaris 
Pâquerette Bellis perennis 
Petite Berle Berula erecta 
Bident penché Bidens cernua 
Bident triparti Bidens tripartita 
Chlore perfoliée Blackstonia perfoliata 
Brachypode des bois Brachypodium sylvaticum 
Amourette commune Briza media 
Brome dressé Bromus erectus 
Brome stérile Bromus sterilis 
Butome en ombelle (= Jonc fleuri) Butomus umbellatus 
Callitriche (indéterminé) Callitriche sp 
Liseron des haies Calystegia sepium 
Campanule gantelée Campanula trachelium 
Cardamine des prés Cardamine pratensis 
Laîche aiguë Carex acuta 
Laîche des marais Carex acutiformis 
Laîche raide Carex elata 
Laîche glauque Carex flacca 
Laîche hérissée Carex hirta 
Laîche cuivrée Carex otrubae 
Laîche bleuâtre Carex panicea 
Laîche pendante Carex pendula 
Laîche faux-souchet Carex pseudocyperus 
Laîche des rives Carex riparia 
Laîche espacée Carex remota 
Laîche en épi Carex spicata 
Laîche élancée Carex strigosa 
Laîche des bois Carex sylvatica 
Laîche tomenteuse Carex tomentosa 
Laîche vésiculeuse Carex vesicaria 

Laîche des renards Carex vulpina 
Charme Carpinus betulus 
Centaurée jacée Centaurea jacea 
Céraiste commun Cerastium fontanum subsp. vulgare 
Cératophylle épineux Ceratophyllum demersum 
Petite Linaire Chaenorrhinum minus  
Circée de Paris Circaea lutetiana  
Cirse (= Chardon) des champs Cirsium arvense 
Cirse tubéreux Cirsium tuberosum 
Cirse commun Cirsium vulgare 
Colchique d’automne Colchicum multiflorum (=autumnale) 
Liseron des champs Convolvulus arvensis 
Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 
Noisetier Corylus avellana 
Aubépine à un style Crataegus monogyna 
Crépis des prés Crepis biennis 
Grande Cuscute Cuscuta europaea 
Souchet brun Cyperus fuscus 
Dactyle commun Dactylis glomerata 
Carotte Daucus carota 
Canche cespiteuse Deschampsia cespitosa 
Cabaret des oiseaux Dipsacus fullonum 
Cardère velue Dipsacus pilosus 
Pied-de-coq commun Echinochloa crus-galli 
Scirpe des marais Eleocharis palustris 
Scirpe à une écaille Eleocharis uniglumis 
Elodée du Canada Elodea canadensis 
Chiendent commun Elytrigia repens 
Epilobe hérissé Epilobium hirsutum 
Epilobe à petites fleurs Epilobium parviflorum 
Epilobe à tige carrée Epilobium tetragonum 
Epipactis à larges feuilles Epipactis helleborine 
Prêle des champs Equisetum arvense 
Prêle des eaux Equisetum fluviatile 
Prêle des marais Equisetum palustre 
Vergerette annuelle Erigeron annuus 
Vélar fausse-giroflée Erysimum cheiranthoides 
Fusain d’Europe Euonymus europaeus 
Eupatoire chanvrine Eupatorium cannabinum 
Euphorbe verruqueuse Euphorbia flavicoma subsp. 
verrucosa 
Fétuque roseau Festuca arundinacea 
Fétuque géante Festuca gigantea 
Fétuque des prés Festuca pratensis 
Fétuque rouge Festuca rubra  
Reine-des-prés Filipendula ulmaria 
Frêne commun Fraxinus excelsior 
Galéopsis tétrahit Galeopsis tetrahit 
Gaillet gratteron Galium aparine 
Gaillet boréal Galium boreale 
Gaillet mollugine Galium mollugo erectum 
Gaillet des marais Galium palustre 
Gaillet jaune Galium verum 
Genêt des teinturiers Genista tinctoria 
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Géranium découpe Geranium dissectum 
Benoîte commune Geum urbanum 
Lierre terrestre Glechoma hederacea 
Glycérie aquatique Glyceria maxima 
Gratiole Gratiola officinalis 
Lierre Hedera helix 
Berce commune Heracleum sphondylium 
Pesse d’eau Hippuris vulgaris 
Houlque velue Holcus lanatus 
Houblon Humulus lupulus 
Millepertuis hérissé Hypericum hirsutum 
Millepertuis perforé Hypericum perforatum 
Inule des fleuves Inula britannica 
Inule à feuilles de saule Inula salicina 
Iris jaune Iris pseudacorus 
Jonc à fruits luisants Juncus articulatus 
Jonc des crapauds Juncus bufonius 
Laitue scariole Lactuca serriola 
Gesse des prés Lathyrus pratensis 
Faux-riz Leersia oryzoides 
Petite Lentille d’eau Lemna minor 
Lentille d’eau à trois lobes Lemna trisulca 
Léontodon (= Liondent) hispide Leontodon hispidus 
Thrincie (= Liondent faux-pissenlit) Leontodon saxatilis 
Grande Marguerite Leucanthemum vulgare 
Troène commun Ligustrum vulgare 
Linaire commune Linaria vulgaris 
Ray-grass commun Lolium perenne 
Lotier corniculé Lotus corniculatus 
Lycope Lycopus europaeus 
Lysimaque commune Lysimachia vulgaris 
Salicaire commune Lythrum salicaria 
Mélilot élevé Melilotus altissimus 
Mélilot officinal Melilotus officinalis 
Menthe des champs Mentha arvensis 
Menthe aquatique Mentha aquatica 
Myosotis des marais Myosotis scorpioides 
Malaquie (= Stellaire aquatique) Myosoton aquaticum 
Myriophylle en épi Myriophyllum spicatum 
Cresson de fontaine Nasturtium officinale 
Nénuphar jaune commun Nuphar lutea 
Oenanthe phellandre Oenanthe aquatica 
Oenanthe à feuilles de silaüs Oenanthe media 
Oenanthe fistuleuse Oenanthe fistulosa 
Ornithogale des Pyrénées Ornithogalum pyrenaicum 
Peucédan à feuilles de carvi Peucedanum carvifolia 
Baldingère Phalaris arundinacea 
Fléole des prés Phleum pratense 
Roseau (= Phragmite) Phragmites australis 
Petit Boucage Pimpinella saxifraga 
Plantain intermédiaire Plantago major subsp. intermedia 
Plantain lancéolé Plantago lanceolata  
Plantain à larges feuilles Plantago major 
Pâturin annuel Poa annua 
Pâturin des marais Poa palustris  

Pâturin des prés Poa pratensis  
Pâturin commun Poa trivialis 
Renouée amphibie Polygonum amphibium 
Renouée des oiseaux Polygonum aviculare 
Renouée poivre d’eau Polygonum hydropiper 
Renouée douce Polygonum mite 
Peuplier blanc Populus alba 
Peuplier grisard Populus x canescens 
Potamot de Berchtold Potamogeton berchtoldi 
Potamot crépu Potamogeton crispus 
Potamot luisant Potamogeton lucens 
Potamot noueux Potamogeton nodosus 
Potamot pectiné Potamogeton pectinatus 
Potentille des oies Potentilla anserina 
Potentille rampante Potentilla reptans 
Primevère officinale Primula veris 
Brunelle commune Prunella vulgaris 
Prunellier Prunus spinosa 
Pulicaire dysentérique Pulicaria dysenterica 
Chêne pédonculé Quercus robur 
Renoncule âcre Ranunculus acris 
Renoncule tête d’or Ranunculus auricomus 
Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus 
Renoncule divariquée Ranunculus circinatus 
Renoncule flottante Ranunculus fluitans 
Renoncule rampante Ranunculus repens 
Renoncule scélérate Ranunculus sceleratus 
Nerprun purgatif Rhamnus cathartica 
Groseillier rouge Ribes rubrum 
Chiendent canin Roegneria canina 
Rorippe amphibie Rorippa amphibia 
Rorippe d’Autriche Rorippa austriaca 
Rorippe d’Islande Rorippa islandica 
Rosier des chiens (= Eglantier commun) Rosa canina 
Ronce bleue Rubus caesius 
Oseille sauvage Rumex acetosa 
Patience agglomérée Rumex conglomeratus 
Patience crépue Rumex crispus 
Patience des bois Rumex nemorosus 
Sagittaire Sagittaria sagittifolia 
Saule blanc Salix alba 
Saule fragile Salix fragilis 
Saule pourpre Salix purpurea 
Saule à trois étamines Salix triandra 
Saule des vanniers Salix viminalis 
Samole Samolus valerandi 
Sanguisorbe officinale Sanguisorba officinalis 
Scirpe maritime Scirpus maritimus 
Scrofulaire noueuse Scrophularia nodosa 
Scutellaire toque Scutellaria galericulata 
Herbe à la coupure Sedum telephium 
Séneçon aquatique Senecio aquaticus 
Séneçon à feuilles de roquette Senecio erucifolius 
Séneçon jacobée Senecio jacobaea 
Séneçon des marais Senecio paludosus 
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Silaüs des prés Silaum silaus 
Morelle douce-amère Solanum dulcamara 
Laiteron des champs Sonchus arvensis 
Laiteron maraîcher Sonchus oleraceum 
Rubanier rameux Sparganium erectum 
Rubanier simple Sparganium emersum 
Lentille d’eau à plusieurs racines Spirodela polyrhiza 
Epiaire des marais Stachys palustris 
Succise des prés Succisa pratensis 
Consoude officinale Symphytum officinale 
Pissenlit Taraxacum officinale 
Pigamon jaune Thalictrum flavum 
Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 
Tilleul à larges feuilles Tilia platyphyllos 
Torilis anthrisque Torilis japonica 
Salsifis des prés Tragopogon pratensis subsp. orientalis 
Trèfle fraise Trifolium fragiferum 
Trèfle des prés Trifolium pratense 
Trèfle rampant (= blanc) Trifolium repens 
Massette à larges feuilles Typha latifolia 

Orme lisse Ulmus laevis 
Orme champêtre Ulmus minor  
Ortie dioïque Urtica dioica 
Valériane officinale Valeriana officinalis 
Valériane officinale à rejets Valeriana officinalis subsp. 
repens 
Molène blattaire Verbascum blattaria 
Véronique mouron d’eau Veronica anagallis-aquatica 
Véronique à écus Veronica scutellata 
Viorne obier Viburnum opulus 
Vesce à épis Vicia cracca 
Violette élevée Viola elatior 
Violette hérissée Viola hirta 
Violette de Reichenbach Viola reichenbachiana 
 
Charophytes 
Chara (indéterminée) Chara sp. 
 
Mousse 
Riccie des flots Riccia fluitans 
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Annexe n°17 : carte de localisation des IPA 
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Annexe n°18 : carte de localisation des points 
d’écoute Chiroptères 
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Annexe n°19 : liste et statuts des espèces d’Odonates 
 



142 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 
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1 2 3 4 5 6 

 

 
Calopteryx virgo Caloptéryx vierge C PC                     

 

 
Calopteryx splendens Caloptéryx éclatant C C                 

 

 
Sympecma fusca Leste brun C PC                    

 

 
Lestes viridis Leste vert C PC                    

 

 
Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes C C                 

 

 
Pyrrhosoma nymphula Agrion au corps de feu C C                   

 

 
Ischnura elegans Agrion élégant C C                

 

 
Cercion lindenii 

Agrion à longs 
cercoïdes PC C                  

 

 
Coenagrion puella Agrion jouvencelle C C                  

 

 
Enallagma cyathigerum Agrion porte-coupe C R                     

 

 
Erythromma najas 

Naïade aux yeux 
rouges C C                   

 

 
Erythromma viridulum Agrion vert PC PC                     

 

 
Aeshna grandis Grande Aeschne PC PC        V         

 

 
Aeshna cyanea Aeschne bleue C C                  

 

 
Aeshna mixta Aeschne mixte C C                  

 

 
Anax imperator Anax empereur C C                  

 

 
Brachytron pratense Aeschne printanière C PC        V?           

 

 
Gomphus vulgatissimus Gomphe vulgaire C C        V      

 

 
Gomphus pulchellus Gomphe gentil C PC                 

 

 
Gomphus simillimus Gomphe semblable PC C         E       

 

 

Onychogomphus 
forcipatus Gomphe à pinces PC C         V         
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Cordulia aenea Cordulie bronzée C C                  

 

 
Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin R R 

II 
II et 
IV  E           

 

 
Crocothemis erythraea Libellule écarlate C C                    

 

 
Libellula depressa Libellule déprimée C C                  

 

 
Libellula fulva Libellule fauve PC R                    

 

 
Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé C C                 

 

 
Sympetrum sanguineum Sympétrum sanguin C C                    

 

 
Sympetrum vulgatum Sympétrum vulgaire C PC?                   

 

 
Sympetrum striolatum Sympétrum strié C PC                     

 

 
                              

 

 
Fréquence :  Annexe II : espèce dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation 

   C : commun Annexe IV : espèce nécessitant une protection stricte 
       

  
   PC : peu commun 

             
  

 
  R : rare 

   

Liste rouge 
: V = Vulnérable 

   

 
  

     
V? = Espèce mal connue 

    
  

 

 
  

     
E = en Danger 

  
  

 

 
                              

 

                 

 
Liste rouge France : Statut de la faune de France métropolitaine (MNHN, 1997) 

        

 
Liste rouge régionale : ORGFH Champagne-Ardenne (COPPA, 2004) 
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Annexe n°20 : liste et statuts des espèces de 
Lépidoptères 
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1 2 3 4 5 6 

  

 Rhopalocères 

 Carcharodus alceae Grisette L* C       V           

 Thymelicus acteon Actéon L PC       M            

 Thymelicus sylvestris Hespérie de la houque C C                 

 Thymelicus lineolus Hespérie du dactyle C C       V         

 Ochlodes venatus Sylvaine TC C                

 Iphiclides podalirius Flambé L* PC       M           

 Papilio machaon Machaon C* PC                  

 Aporia crataegi Gazé AC* PC       M          

 Pieris brassicae Piéride du chou TC C                

 Pieris rapae Piéride de la rave  TC C                  

 Pieris napi Piéride du navet TC C                  

 Anthocharis cardamines Aurore TC C                 

 Gonepteryx rhamni Citron TC C                 

 Satyrium w-album Thécla de l'orme R* R       V            

 Satyrium pruni Thécla du prunier L* R                   

 Lycaena phlaeas Cuivré commun C PC                 

 

Lycaena dispar Cuivré des marais R AC II 
II et 
IV V M      

 Celastrina argiolus Azuré des nerpruns TC C                   

 Aricia agestis Collier-de-corail C C                  
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Pararge aegeria Tircis TC C              

 Coenonympha arcania Céphale C PC                  

 Coenonympha pamphilus Procris TC C              

 Pyronia tithonus Amaryllis TC C                 

 Maniola jurtina Myrtil TC C               

 Melanargia galathea Demi-deuil C C                  

 Apatura ilia f. clytie Petit mars changeant AC PC                 

 Argynnis paphia Tabac d'Espagne C AR               

 Argynnis aglaja Grand nacré C* PC       V           

 Issoria lathonia Petit nacré AC PC                   

 Brenthis daphne Nacré de la ronce C AR                 

 Nymphalis polychloros Grande tortue C* C                   

 Aglais urticae Petite tortue TC C               

 Inachis io Paon-du-jour TC C               

 Vanessa atalanta Vulcain TC C              

 Cynthia cardui Belle dame C PC                   

 Polygonia c-album Robert-le-diable C C                 

 Araschnia levana Carte géographique C C                   

 Melitaea cinxia Mélitée du plantain C* PC       V            

 Mellicta athalia Mélitée du mélampyre C* PC       V           

 Hétérocères 
 Arctia caja Ecaille-martre C I                

 Diacrisia sannio Ecaille roussette I I                    

 Tyria jacobaeae Ecaille du seneçon I I                  

 Spilosoma lubricipeda Ecaille lièvre I I                   

 Pheosia tremula Porcelaine C I                    

 Habrosyne pyritoides Ratissée I I                    

 Triaena tridens Trident I I                    

 Lasiocampa quercus Bombyx du chêne C I                 

 Porthetria dispar Bombyx disparate I I                   

 Eriogaster lanestris Bombyx laineux I I                    

 Pavonia pavonia Petit paon-de-nuit I I                  

 

Deilephila elpenor 
Grand sphinx de la 
vigne I I                 

 Euthrix potatoria Buveuse AR I                   

 Malacosoma neustria Livrée des arbres I C                 

 Malacosoma castrense Livrée des prés I I                    
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Tyta luctuosa Noctuelle en deuil C I                    

 Mesoleuca albicillata Phalène de la ronce I I                    

 Siona lineata Phalène blanche I I                  

 Pyrausta purpuralis   I I                    

                             
 Fréquence : TC : très commun       Liste rouge :             
   C : commun 

    
M : menacé 

    
  

   AC : assez commun 
    

V: vulnérable   
   PC : peu commun 

           
  

   AR : assez rare 
           

  
   R : rare 

   
Convention de Berne 

   
  

 
  L : localisé 

    

Annexe II : espèce de faune strictement 
protégée 

   * : en déclin 
          

  
   I : indéterminé 

           
  

   
            

  
 Directive Habitat (Europe) 

: Annexe II : espèce dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation 
   Annexe IV : espèce nécessitant une protection stricte 

      
  

   
            

  
   

 Liste rouge régionale rhopalocère : ORGFH (COPPA, 2004) 
         

  
 Liste rouge France : Inventaire de la faune menacée de France (MNHN, 1994)                 
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Annexe n°21 : liste et statuts des espèces 
d’Orthoptères 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Fréquence 
de l'espèce 

Statuts de 
protection 

L
is

te
 ro

u
g

e
 F

ra
n

c
e
 

L
is

te
 ro

u
g

e
 R

é
g

io
n

a
le

 

 

 

C
h

a
m

p
a

g
n

e
-A

rd
e
n

n
e
 

S
ite

 N
a
tu

ra
 2

0
0
0
 (e

n
 2

0
0
5
) 

P
ro

te
c
tio

n
 F

ra
n

c
e
 

C
o

n
v

e
n

tio
n

 d
e

 B
e
rn

e
 

D
ire

c
tiv

e
 H

a
b

ita
t 

 

  

 

Leptophyes 
punctatissima Sauterelle ponctuée C  C           

 

 
Phaneroptera falcata Phanéroptère porte-faux C PC           

 

 
Conocephalus discolor Conocéphale bigarré C C           

 

 
Conocephalus dorsalis Conocéphale des roseaux R R       V V 

 

 
Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux PC C        V 

 

 
Tettigonia viridissima Grande sauterelle verte C C           

 

 
Metrioptera roeselii Decticelle bariolée C C           

 

 

Pholidoptera 
griseoaptera Decticelle cendrée C C           

 

 
Oecanthus pellucens Grillon d'Italie C C          

 

 
Tetrix subulata Tétrix subulé C PC          

 

 
Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise C R        V 

 

 
Mecostethus alliaceus Criquet des roseaux R R         V 

 

 
Stethophyma grossum Criquet ensanglanté PC C         

V selon 
secteur 

 

 
Gomphocerippus rufus Gomphocère roux C C           

 

 
Chorthippus brunneus Criquet duettiste C C           

 

 
Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux C C           

 

 
Chorthippus parallelus Criquet des pâtures C C          

 

 
Chorthippus dorsatus Criquet vert-échine PC PC          

 

 
          

 
      

 

 
Fréquence :  Liste rouge : Liste rouge régionale : ORGFH (COPPA, 1997) 

   C : commun V : vulnérable Liste rouge France : SARDET et DEFAUT, 2004 
   PC : peu commun 

       
  

   R : rare 
       

  
   

        
  

   Annexe II : espèce dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation 
   Annexe IV : espèce nécessitant une protection stricte     
 



150 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°22 : liste et statuts des espèces de 
Poissons 
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 Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statuts de protection 
 

 
France Europe Monde 

 

 
Protection Liste rouge Convention de Berne  Directive Habitats Liste rouge 

 

 
Alburnus alburnus Ablette           

 

 
Anguilla anguilla Anguille   V       

 

 
Barbus barbus Barbeau fluviatile       V   

 

 
Rhodeus amarus Bouvière  V III II   

 

 
Blicca bjoerkna Brème bordelière           

 

 
Abramis brama Brème commune           

 

 
Esox lucius Brochet  V       

 

 
Carassius carassius Carassin           

 

 
Cottus gobio Chabot       II   

 

 
Leuciscus cephalus Chevaine           

 

 
Gasterosteus aculeatus Epinoche           

 

 
Pungitius pungitius Epinochette           

 

 
Rutilus rutilus Gardon           

 

 
Gobio gobio Goujon         DD 

 

 
Chondrostoma nasus Hotu     III     

 

 
Nemacheilus barbatulus Loche franche           

 

 
Cobitis taenia Loche de rivière  V III II   

 

 
Lota lota Lote de rivière   V       

 

 
Lampetra planeri Lamproie de Planer    III II LR : nt 

 

 
Perca fluviatilis Perche           

 

 
Lepomis gibbosus Perche soleil           

 

 
Pseudorasbora parva Pseudorasbora           

 

 
Scardinius erythrophtalmus Rotengle           

 

 
Silurus glanis Silure glane     III     

 

 
Alburnoides bipunctatus Spirlin     III     

 

 
Tinca tinca Tanche           

 

 
Salmo trutta Truite fario          

 

 
Phoxinus phoxinus Vairon           

 

 
Leuciscus leuciscus Vandoise commune          

 

 
Légende : 

     
  

 

 
Protection France : Arrêté du 08/12/1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire national (à l'article 1) 

 

 
Liste rouge France et monde : Catégories de menace  = V : vulnérable ; DD : insuffisament connu ;LR nt : quasi menacé   

 

 
Textes réglementaires : II = Annexe II : espèce dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation   

 

 
  iV = Annexe IV : espèce nécessitant une protection stricte 

 
  

 

 
  V =  Annexe V : espèce dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont susceptibles de faire   

 

 
    l'objet de mesures de gestion       
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Annexe n°23 : liste et statuts des espèces 
d’Amphibiens et Reptiles 
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Légende: 

Statut :     D = en Déclin    Abondance : 

R = Rare    S = espèce à surveiller    AR = assez rare 

V = espèce vulnérable   E = espèce en danger .  TR = très rare 

+ (*) 

= 

 Espèce protégée   + : Espèce protégée   C = commun 

sous certaines conditions        Pot = Potentiellement présente 

 
 

 Statut des espèces (Listes rouges) Statuts de protection Population  

 

 

Espèce Européen France  
CA  

(ORGFH) 

Directive 

Habitat 

Conventio

n de 

Berne 

Loi 

protectio

n de  la 

nature 

Niveau 

d’abondance 

Aube 
Site N 

2000 

AMPHIBIENS 

Triton ponctué 

Triturus vulgaris 
 S S  B3 + AR Pot 

Crapaud commun 

Bufo bufo 
D S S  B3 + C C 

Grenouille agile 

Rana dalmatina 
 S S An 4 B2 + C C 

Grenouille rousse 

Rana temporaria 
  S An 5 B3 + (*) C C 

Grenouille verte 

Rana esculenta 
   An 5 B3 + (*) C C 

REPTILES 

Lézard vivipare 

A. Lacerta vivipara 
 S   B3 + AR Pot 

Lézard des murailles 

B. Podarcis muralis 
 S  An 4 B2 + C Pot 

Orvet fragile 

C. Anguis fragilis 
 S   B3 + C Pot 

D. Couleuvre à collier 

E. Natrix natrix 
 S   B3 + C C 
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Annexe n°24 : liste et statuts des espèces d’Oiseaux 
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ESPECES Statut  
dans la  

zone d'étude en 
période de 
nidification 

Statut de conservation Statut de protection 

Nom français Nom latin Liste 
Rouge 

CA 

Liste  
Rouge 
France 

Statut européen Directive  
Oiseaux 

Convention 
de Berne 

Conventiond
e 

Bonn 

Convention 
de 

Washington 
Cat.  

SPEC 
Statut Critère 

N H 

Grèbe huppé Podiceps cristatus N        B III   

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo M O       B III   

Héron cendré Ardea cinerea N        B III   

Aigrette garzette Egretta garzetta M O AS NE    A 1 B II  W III 

Grande Aigrette Casmerodius albus M  V V    A I B II b II W III, C1 

Cigogne blanche Ciconia ciconia M V R NE 2 B Déclin historique A I B II b II  

Cigogne noire Ciconia nigra M E V  3 R  A I B II b II W II, C I 

Canard colvert Anas Platyrhynchos N       A II.1, A III.1 B III b II W III 

Canard souchet Anas clypeata M V R AS 3 D Déclin récent A II.1, A III.2 B III b II W III 

Canard pilet Anas acuta M  NE AS 3 D Déclin modéré A II.1, A III.2 B III b II W III 

Sarcelle d'été Anas querquedula M V E  3 D Déclin modéré A II.1 B III B II W III, C1 

Sarcelle d'hiver Anas crecca M E R AS    A II.1, A III.2 B III B II  

Cygne tuberculé Cygnus olor N  R NE    A II.2 B III b II  

Bondrée apivore Pernis apivorus N    4   A I B II b II W II, C I 

Milan royal Milvus milvus M E AS NE 2 D Déclin récent A I B II b II W II, C I 

Milan noir Milvus migrans M V AS NE 3 V Large déclin A I B II b II W II, C I 

Busard Saint Martin Circus cyaneus Ch V AS - 3 B Déclin historique A I B II b II W II, C I 

Epervier d'Europe Accipiter nisus N        B II b II W II, C I 

Buse variable Buteo buteo N        B II b II W II, C I 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus M O V NE 3 R  A I B II b II W II, CI 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus N D AS NE 3 D Déclin modéré  B II b II W II, C I 

Faucon émerillon Falco columbarius M ; H   V    A I B II b II W II, C I 

Faucon hobereau Falco subbuteo N V S -     B II b II W II, C I 

Perdrix grise Perdix perdix N AS D - 3 V Large déclin A II.1, A III.1 B III   

Caille des blés Coturnix coturnix N I AP - 3 B Déclin historique A II.2 B III b II  

Faisan de Colchide Phasianus colchicus N           

Grue cendrée Grus grus M  V AS 2 B Déclin historique A I B II b  II W II 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus N       A II.2 B III   

Foulque macroule Fulica atra N       A II.1, A III.2 B III b II  
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ESPECES Statut  
dans la  

zone d'étude en 
période de 
nidification 

Statut de conservation Statut de protection 

Nom français Nom latin Liste 
Rouge 

CA 

Liste  
Rouge 
France 

Statut européen Directive  
Oiseaux 

Convention 
de Berne 

Conventiond
e 

Bonn 

Convention 
de 

Washington 

Râle des genêts Crex crex N E E  1 B Déclin historique A I B II   

Vanneau huppé Vanellus vanellus N E D D 2 V  A II.2 B III b II  

Chevalier culblanc Tringa ochropus M   NE     B II b II  

Chevalier guignette Actitis hypoleucos M O R NE 3 D Déclin récent  B II b II  

Bécasse des bois Scolopax rusticola M I AP AS 3 D Déclin récent A II.1, A III.2 B III b II  

Bécassine des marais Gallinago gallinago M E E AS 3 D Déclin modéré A II.1, A III.2 B III b II  

Mouette rieuse Larus ridibundus M V      A II.2 B III   

Sterne pierregarin Sterna hirundo Ch V      A I B II b II  

Pigeon ramier Columba palumbus N       A II.1, A III.1    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto N       A II.2 B III   

Tourterelle des bois Streptopelia turtur N AS D - 3 D Déclin modéré A II.2 B III  W III 

Coucou gris Cuculus canorus N        B III   

Chouette hulotte Strix aluco N        B II  W II, C I 

Hibou moyen-duc Asio Otus N        B II  W II, C I 

Martinet noir Apus apus Ch        B III   

Huppe fasciée Upupa epops M E D - 3 D Déclin récent  B II   

Torcol fourmilier Jynx torquilla N D D - 3 B Déclin historique  B II   

Pic vert Picus viridis N AS AS AS     B II   

Pic épeiche Dendrocopos major N        B II   

Pic noir Driocopus martius N       A I B II   

Pic mar Dendrocopos medius M AS AS     A I B II   

Pic épeichette  Dendrocopos minor N AS       B II   

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis N AS AS NE 3 B Déclin historique A I B II   

Alouette des champs Alauda arvensis N AS AP AP 3 V Large déclin A II.2 B III   

Cochevis huppé Galerida cristata N D D NE 3 (D) Déclin modéré  B III   

Hirondelle rustique Hirundo rustica Ch AS D - 3 B Déclin historique  B II   

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica Ch AS   3 D Déclin récent  B II   

Hirondelle de rivage Riparia riparia N AS AS  3 B Déclin historique  B II   

Bergeronnette printanière Motacilla flava N        B II   

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea N        B II   

Bergeronnette grise Motacilla alba N        B II   

Pipit farlouse Anthus pratensis N A S       B II   
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ESPECES Statut  
dans la  

zone d'étude en 
période de 
nidification 

Statut de conservation Statut de protection 

Nom français Nom latin Liste 
Rouge 

CA 

Liste  
Rouge 
France 

Statut européen Directive  
Oiseaux 

Convention 
de Berne 

Convention 
de 

Bonn 

Convention 
de 

Washington 

Pipit des arbres Anthus trivialis N        B II   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes N        B II   

Accenteur mouchet Prunella modularis N        B II   

Rougegorge familier Erithacus rubecula N        B II   

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos N    4    B II   

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros N        B II   

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus N AS AP - 2 B Déclin historique  B II   

Tarier des prés Saxicola rubetra  D D - 4    B II   

Tarier pâtre Saxicola torquata N AS AP NE 3 (D) Déclin modéré  B II   

Grive litorne Turdus pilaris N D   4   A II.2 B III   

Grive musicienne Turdus philomelos N    4   A II.2 B III   

Grive draine Turdus viscivorus N    4   A II.2 B III   

Grive Mauvis Turdus iliacus M       A II.2 B III   

Merle noir Turdus merula N       A II.2 B III   

Locustelle tachetée Locustella naevia N    4    B II   

Rousserolle effarvate Acrocephalus scirpaceus N        B II   

Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris N D       B II   

Hypolaïs polyglotte Hyppolaïs polyglotta N    4    B II   

Fauvette babillarde Sylvia curruca N AS       B II   

Fauvette grisette Sylvia communis N    4    B II   

Fauvette des jardins Sylvia borin N    4    B II   

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N    4    B II   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita N        B II   

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus N        B II   

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix N (99) AS   2 D Déclin récent  B II   

Roitelet huppé Regulus regulus N    4    B II   

Gobemouche gris  Muscicapa striata N AS AS - 3 B Déclin historique  B II b II  

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca M E   é D Déclin modéré  B II b II  

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus N        B II   

Mésange nonnette Parus palustris N    3 D Déclin récent  B II   

Mésange boréale Parus montanus N        B II   

Mésange bleue  Parus caeruleus N        B II   
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ESPECES Statut  
dans la  

zone d'étude en 
période de 
nidification 

Statut de conservation Statut de protection 

Nom français Nom latin Liste 
Rouge 

CA 

Liste  
Rouge 
France 

Statut européen Directive  
Oiseaux 

Convention 
De Berne 

Conventiond
e 

Bonn 

Convention 
de 

Washington 

Mésange charbonnière Parus major N        B II   

Sittelle torchepot Sitta europaea N        B II   

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla N    4    B II   

Loriot d'Europe Oriolus oriolus N        B II   

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio N AS D - 3 D Déclin historique A I B II   

Pie-grièche grise Lanius excubitor N (99) E D - 3 D Déclin historique  B II   

Geai des chênes Garrulus glandarius N       A II.2    

Pie bavarde Pica pica N       A II.2    

Choucas des tours Corvus monedula Ch    4   A II.2    

Corneille noire Corvus corone N       A II.2    

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris N    3 D Déclin récent A II.2    

Moineau domestique Passer domesticus N    3 B Déclin récent     

Moineau friquet Passer montanus N (99)  AS NE 3 B Déclin récent  B III   

Pinson des arbres Fringilla coelebs N        B III   

Serin cini Serinus serinus N        B II   

Tarin des aulnes Carduelis spinus M E R NE     B II   

Verdier d'Europe Carduelis chloris N        B II   

Chardonneret élégant Carduelis carduelis N        B II   

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina N    2 D Déclin récent  B II   

Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra M V       B II   

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula N        B III   

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes N        B II   

Bruant jaune Emberiza citrinella N  AS NE     B II   

Bruant proyer Miliaria calandra N D   2 D Déclin récent  B III   

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus N        B II   
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Légende 
 

Statut biologique 
Cette rubrique donne le statut biologique des espèces. Elle est divisée en 3 colonnes : 

 N : oiseau nicheur 
Ch : l’oiseau n’utilise la zone que pour se nourrir et niche à proximité 

 M : oiseau migrateur (de passage) 
 

Liste rouge de Champagne-Ardenne 
La liste rouge des oiseaux de Champagne-Ardenne a été élaborée en 1996, puis validée en 1999 par les membres de Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. Elle ne concerne 
que les espèces nicheuses. Elle reprend toutes les espèces disparues, occasionnelles, rares, menacées ou à surveiller en Champagne-Ardenne. Les sigles utilisés sont les mêmes que pour la 
liste nationale ci-après. 
 

Liste rouge de France 
Elle est tirée du livre de ROCAMORA et YEATMAN-BERTHELOT (1999). Divisée en 2 colonnes, la liste rouge nationale reprend pour chaque espèce son niveau de vulnérabilité des 
populations nicheuses (N) et des populations hivernantes (H). Lorsque seule la première colonne est renseignée, c’est que l’espèce est sédentaire en France. Les sigles utilisés pour les 2 types 
de populations sont les mêmes : 

 E : en danger 
 V : vulnérable 
 R : rare 
 D : en déclin 
 O : occasionnel 
 AP : à préciser 
 S : statut non défavorable 
 AS : à surveiller 
 NE : non évalué 
 DI : disparu 
 L : localisé 
 - : indique que l’espèce ne se reproduit pas ou n’hiverne pas en France 

 

Statut européen 
Les classifications de BirdLife International sont les premières à faire le bilan du statut de conservation de tous les oiseaux d'Europe (ensemble du continent y compris le Groenland, les îles des 
Açores, de Madère et des Canaries, la Russie jusqu'aux monts Oural, le Caucase et la Turquie entière). L'objectif est d'identifier les espèces méritant une attention particulière en matière de 
conservation (Species of European Conservation Concern ou SPECs) afin de mettre à exécution des plans d'action en leur faveur à travers des mesures appropriées. Précisons que la dernière 
version date de 2004 et donc les critères et statuts indiqués sont récents et donc très actuels. 
Les critères utilisés prennent en compte le statut mondial et européen de ces espèces et le pourcentage de leur effectif qui se trouve en Europe. Les SPECs sont divisées en 4 catégories : 

 
  SPEC 1 : Espèces menacées à l'échelle mondiale, dépendantes de moyens de conservation ou insuffisamment connues ; 
  SPEC 2 : Espèces dont la population mondiale est concentrée en Europe et qui ont un statut de conservation défavorable en Europe ; 
  SPEC 3 : Espèces dont la population mondiale n'est pas concentrée en Europe mais qui y ont un statut de conservation défavorable ; 
  SPEC 4 : Espèces dont la population mondiale est concentrée en Europe mais qui ont un statut de conservation favorable en Europe ; 
  w : concerne les hivernants. 
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 Une deuxième classification évalue le niveau de menace pour chaque espèce : 
  I (Insuffisamment connue) : espèce peut-être localisée, en déclin, rare, vulnérable ou en danger mais insuffisamment connue pour lui attribuer un statut de menace, 
même provisoire ; 
  S (en Sécurité) : population supérieure à 10.000 couples, ni en déclin, ni localisée ; 
  L (Localisée) : population comptant plus de 10.000 couples nicheurs ou 40.000 oiseaux hivernants, pas en déclin modéré ou important, mais avec 90% de la population 
présente sur 10 sites ou moins ; 
  B (Niveau Bas) : population stabilisée mais n’ayant pas retrouvé ses effectifs historiques avant son déclin.  
  D (en Déclin) : population en déclin modéré (d'au moins 20% de l'effectif ou de la distribution dans 33 à 65% de la population, ou d'au moins 50% de l'effectif ou de la 
distribution dans 12 à 24% de la population) ; 
  R (Rare) : population ni en déclin modéré, ni en déclin important mais inférieure à 10.000 couples nicheurs et non marginale à une population non européenne ; 
  V (Vulnérable) : population en large déclin (déclin de l'effectif ou de la distribution d'au moins 20% dans au moins 66% de la population, ou d'au moins 50% dans au moins 
25% de la population entre 1970 et 1990) ; 
  E (en Danger) : ce critère s'applique à un des 3 cas suivants : 
  - Population inférieure à 10.000 couples nicheurs, en déclin important et non marginale à une population non européenne plus importante ; 
  - Population inférieure à 2.500 couples nicheurs, en déclin modéré et non marginale à une population non européenne plus importante ; 
  - Population ni en déclin modéré, ni en déclin important, mais inférieure à 250 couples nicheurs, non marginale à une population non européenne plus importante ; 
  ( ) : statut provisoire ; 
  w : statut en hiver. 
 
Directive Oiseaux 
Il s'agit de la directive européenne n°79/409 du 6 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. Elle vise à assurer une protection de toutes les espèces 
d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire européen. 
  Annexe I : espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale) ; 
  Annexe II : espèces pouvant être chassées : 

A. Convention de Berne 
 Cette convention du 19/09/79 est relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (JORF du 28/08/90 et 20/08/96). 
  Annexe II : espèces de faune strictement protégées ; 
  Annexe III : espèces de faune protégées dont l’exploitation est réglementée. 
 
 
Convention de Bonn 
 Cette convention du 23/06/79 est relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (JORF du 30/10/90). 
  Annexe I : espèces migratrices menacées, en danger d’extinction, nécessitant une protection immédiate ; 
  Annexe II : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l’adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 
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Convention de Washington 
 Cette convention du 03 mars 1973 porte sur el commerce international des espèces de faune et flore sauvages menacées d’extinction (dernière modification JORF du 
22/03/1996) 
  Annexe I : espèces menacées d’extinction pour lesquelles le commerce ne doit être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 
  Annexe II : espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé. 
  Annexe III : espèces qu’une partie contractante déclare soumises à une réglementation ayant pour but d’empêcher ou de restreindre leur exploitation. 
 
Loi de protection de la nature du 10/07/76 (art. L-211) du code rural), article 1 de l’arrêté ministériel du 17/04/81 modifié le 5/03/99 et le 16/06/99 fixant la liste des oiseaux 
protégés sur l’ensemble du territoire. 
 P : oiseaux protégés ;  
 P1 : oiseaux partiellement protégés (art. 2 de l’arrêté du 17/04/81 modifié le 5/03/99) ; 
 C : oiseaux chassables. 
 



162 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°25 : résultats des IPA oiseaux 
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Résultats IPA 2005 Site Natura 2000 N°52 Vallée de l'Aube 
 Nombre d'indices par point 
 

                            Espèces 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 Moy Fréquence 

 Fauvette à tête noire 2 2 2 1 1 2 2 1 1 2 2 2 1 2 2 2 3 1 1 2 1 1 1 1 1,58 100% 

 Pigeon ramier 1 2 2 2 1 1,5 2 2 1 2 1 1 2 1 2 1,5 3 1,5 1,5 1 2 1 2 1 1,58 100% 

 Corneille noire 1,5 0,5 1 3 1 1 2 1,5 2 0 1 1 1 1 1 1 1,5 1 1,5 1 1 1 1 1 1,19 96% 

 Merle noir  1,5 2 1 1 1 0,5 2 2 1 2 0 1 0,5 2 2 1,5 1,5 2,5 1 2 2 1 1 2 1,42 96% 

 Rossignol philomèle 2 1 2 2 1 1 2 1 2 2 1 1 1 0 1 2 1 3 1 2 1 1 1 0,5 1,35 96% 

 Etourneau sansonnet 0,5 1 1 1,5 0,5 0,5 1,5 1 1,5 3 0 1,5 0,5 0,5 1 0,5 2 1,5 0,5 0,5 0 0,5 1 1 0,96 92% 

 Pinson des arbres 1 1 0 1 1 1 2 1 0,5 0 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 0,98 92% 

 Pipit des arbres 1 1 1 2 2 3 1 1 1 1 1 1 2 2 0 2 0 1 3 1 3 1 2 2 1,46 92% 

 Pouillot véloce  1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 1 1 2 2 1 1 0 0 2 2 1,21 92% 

 Troglodyte mignon 1 2 2 2 1 1 2 2 2 1 2 3 2 1 2 0 2 1 2 1 0 3 1 2 1,58 92% 

 Bruant jaune 1 1 0 1 1 2 1 0 2 1 1 0,5 1 1 0 2 0,5 1 3 3 2 1 0 2 1,17 83% 

 Mésange charbonnière 1 1 2 1 1 0 2 3 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 0 0 0 1 1 1 0,96 79% 

 Fauvette grisette 2 0 1 1 1 1 0,5 1 0 1 0 0 0,5 1 0 0 2 0,5 2 2 2 1 2 2 0,98 75% 

 Loriot d'Europe 0 0,5 0 2 1 1 0 1 1 1 0,5 1 2 0 0 1 1 0 1 1 1 1 2 1 0,83 75% 

 Mésange bleue 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 0,5 2 0,5 1 1 0,5 0 0 0 0,5 0 0,5 0,69 75% 

 Tourterelle des bois 3 1 1 1 0 0 1 1,5 2 1 0 0 2 1 1 1 0 0 1 1 1,5 1 1 1,5 0,98 75% 

 Coucou gris 1 1 1 1 1 1 0 1 1 2 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 1 0 1 0,75 71% 

 Grive musicienne 1 0,5 1 0 0 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 0 1 1 0 0 1 0 0 1 0,65 67% 

 Pic épeiche 0 0,5 1 1 0,5 0,5 1 1 1 0 0,5 1 0 0,5 0 1 0 0 1 0 0 1 2 1 0,6 67% 

 Faisan de Colchide 1 0 0 2 0 1 0 1 2 0 1 0 0 1 1 1 0 1 2 1 1 1 0 0 0,71 58% 

 Grimpereau des jardins 1 1 1 1 0 0 1 1 1 0 0 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 1 0,58 58% 

 Tourterelle turque 1 2 0 0 0 0 2 0 0 1 1 2 1 0 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 0,71 58% 

 Mésange boréale 0 1 0 0 0 1 0,5 1 0 0 0,5 1 1 0,5 0,5 1 1 1 0 0 0 0 0 1 0,46 54% 

 Rougegorge familier 1 2 1 1 0 0 1,5 1 0 0 0 0 0 1 2 0,5 1 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,58 54% 

 Geai des chênes 0 1 0,5 0 0 1 0 0 1 1,5 0,5 2 0,5 0,5 0,5 1,5 0 0 0 0 0 0 0 1 0,48 50% 

 Héron cendré 0 1 1 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0,5 0 1 0 0,5 0 0 0,5 1 1 0,5 0,5 0,5 0,35 50% 

 Hypolaïs polyglotte 0 1 0 1 1 0 0 2 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 2 1 1 1 0 0,58 50% 

 Faucon crécerelle 0 0 0 0,5 0 0,5 1 0,5 0,5 0,5 0 0 0 0 0 1 0 0,5 0,5 0 0,5 1 0 0 0,29 46% 

 Pic vert 0 1 0 1 0 0 1 0 0 1,5 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0,5 0,46 46% 

 Locustelle tachetée 1 0 0 0 2 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 0 0 1 0 0,38 33% 

 Martinet noir 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0,5 0 0,5 0 0,5 0 0,5 0,5 0,5 0 0 0 0 0 0,5 0,17 33% 

 Verdier d'Europe 0 0 0,5 0 1 0 0 0 2 0 0 0,5 0 0 0,5 0 0,5 0 1 1 0 0 0 0 0,29 33% 

 Hirondelle rustique 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0,5 0,5 1 1 0 0,25 29% 

 Mésange à longue queue 0 0 0 0 1 0 0,5 0 0 1 0,5 0 0,5 1 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,21 29% 
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Espèces 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 Moy Fréquence 

 Buse variable 0 0 0 0,5 1 0 0,5 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0,5 0 0 0,21 29% 

 Pie-grièche écorcheur 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0,29 25% 

 Sittelle torchepot 0,5 1 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0,23 25% 

 Canard colvert 1 0 0 1,5 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0,5 0,19 21% 

 Pouillot fitis 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0,21 21% 

 Bergeronnette grise 0,5 0 0 0 0 0,5 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 1 0 0 0,15 21% 

 Gallinule poule-d'eau 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0,21 17% 

 Bruant des roseaux 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0,13 13% 

 Chardonneret élégant 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0,1 13% 

 Hirondelle de rivage 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0,06 13% 

 Bruant proyer 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0,17 8% 

 Grive litorne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0,08 8% 

 Grosbec casse-noyaux 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0,06 8% 

 Hirondelle de fenêtre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0,04 8% 

 Perdrix grise 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0,06 8% 

 Vanneau huppé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0,5 0 0 0 0,06 8% 

 Accenteur mouchet 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,13 8% 

 Alouette des champs  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0,17 8% 

 Caille des blés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0,08 8% 

 Busard Saint-Martin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Choucas des tours 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Epervier d'Europe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0,02 4% 

 Gobemouche noir 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Grand cormoran 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Grive mauvis 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Martin-pêcheur d'Europe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0,02 4% 

 Mésange nonnette 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Mouette rieuse 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0,02 4% 

 Pic noir 0 0 0 0 0 0 0 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Rousserolle verderolle 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0,04 4% 

 Sterne pierregarin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0,04 4% 

 Tarier pâtre 0,5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,02 4% 

 Torcol fourmilier 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,04 4% 

 
                            Abondance 33 34 26 34,5 25 24 34,5 31,5 37 32,5 22,5 27,5 28,5 30 26 30,5 33,5 27,5 34 36 33 27 30 31,5 30,4 

  Nombre d'espèce 29 29 22 27 24 22 27 26 32 26 22 23 26 28 24 26 27 24 29 29 26 28 25 29 26,3 
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Annexe n°26 : données bibliographiques Chiroptères 
 
 



166 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

Données bibliographiques chiroptères 
 (rayon de 10 km autour du site Natura 2000) 
 

        

 

Communes Période Espèces 
Dernière date 

d'observation 

Effectifs 

maximums 
type de site 

 

 

BRAUX e Myotis daubentoni 16/06/1999 5 pont 

 

 

BREBAN pel Nyctalus leisleri 15/12/1998 1   

 

 
CHAMPFLEURY e Pipistrellus pipistrellus 28/06/2001 2 forêt 

 

 

CHAMPFLEURY e Plecotus sp 28/06/2001 1 forêt 

 

 
CHAUDREY e Myotis daubentoni 10/09/1999 1   

 

 

CHAUDREY e Pipistrellus pipistrellus 10/09/1999 1   

 

 

CHAUDREY e Plecotus sp 10/09/1999 1   

 

 

DROUPT-SAINT-BASLES e Pipistrellus sp 10/07/2003 10 batiment 

 

 

DROUPT-SAINT-BASLES r Eptesicus serotinus 10/07/2003 7 batiment 

 

 
LESMONT e Eptesicus serotinus 24/07/2000 3 village 

 

 

LESMONT e Nyctalus leisleri 24/07/2000 2 village 

 

 

LESMONT e Pipistrellus pipistrellus 24/07/2000 1 village 

 

 

LESMONT r Myotis myotis 08/08/2000 90 batiment 

 

 

LONGSOLS pel Myotis nattereri 15/09/1999 1   

 

 
MAGNICOURT e Pipistrellus pipistrellus 14/07/1985 1   

 

 

MESNIL-LETTRE pel Pipistrellus pipistrellus 10/09/1999 1   

 

 
MOLINS-SUR-AUBE e Eptesicus serotinus 26/06/2000 1 église 

 

 

MOLINS-SUR-AUBE e Pipistrellus sp 26/06/2000 1 batiment 

 

 

NOGENT-SUR-AUBE pel Pipistrellus pipistrellus 10/09/1999 1   

 

 

NOZAY pel Myotis nattereri 03/09/1999 1   

 

 

NOZAY pel Pipistrellus pipistrellus 03/09/1999 1   

 

 
ORMES h Pipistrellus pipistrellus 06/01/1999 1   

 

 

RAMERUPT e Plecotus sp 10/09/1999 1   

 

 

SAINT-REMY-SOUS-BARBUISE pel Plecotus auritus 06/09/1999 1   

 

 

SAINT-SATURNIN e Myotis daubentoni 08/07/2003 1 vallée 

 

 

SAINT-SATURNIN e Myotis mystacinus 08/07/2003 1 vallée 

 

 
SAINT-SATURNIN e Pipistrellus pipistrellus 08/07/2003 1 vallée 

 

 

VOUARCES e Myotis daubentoni 08/07/2003 1 vallée 

 

 
VOUARCES e Nyctalus leisleri 08/07/2003 1 vallée 

 

 

VOUARCES e Pipistrellus pipistrellus 08/07/2003 1 vallée 

 

 

VOUARCES e Plecotus sp 08/07/2003 1 vallée 

 

 

VOUE e Plecotus sp 14/06/1999 1 batiment 
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Légende : e individu en estivage   

   

 
  r colonie de mise bas   

   

 
  h individu en hibernation   

   

 
  pel observation dans pelote de rejection 
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Annexe n°27 : résultats des points d’écoute 
Chiroptères 
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Commune 
num 

pt 
X (lambII) 

Y (lamb 

II) 
ALT Date Obs. 

H. 

deb 

H. 

fin 
T milieux N/S P V R Tot esp id 

piste 

audio  

Chaudrey Ch1 745190 2391140 97 19/09/2005 db 21h45 21:50 8 prairie/bois   1     1 PC   

 Chaudrey Ch2 745260 2390880 97 19/09/2005 db 21:55 22:00 8 prairie/peupleraie         0     
 Chaudrey Ch3 745020 2390905 96 19/09/2005 db 22:05 22:10 8 prairie/bois         0     

 Isle-Aubigny Is1 742365 2392035 95 21/09/2005 db 20:35 20:40 10 bois   5     5 PC   
 Isle-Aubigny Is2 742140 2392175 95 21/09/2005 db 20:45 20:50 9 peupleraie   9     9 PC   

 Isle-Aubigny Is3 742245 2392305 94 21/09/2005 db 20:55 21:00 9 peupleraie   5     5 PC   

 Isle-Aubigny Is4 742425 2392255 94 21/09/2005 db 21:05 21:10 9 bois   2     2 PC 88-90 
 

Isle-Aubigny Is5 742030 2392330 94 21/09/2005 db 21:15 21:20 10 cours d'eau/bois   >30 >30   60 
PC + VD + 

Osp 91 

 Isle-Aubigny Is6 741915 2392450 93 21/09/2005 db 21:25 21:30 10 cours d'eau/bois   >30 >30   60 PC+ VD 92 
 Isle-Aubigny Is7 741820 2392620 93 21/09/2005 db 21:35 21:40 10 prairie/bois 1       1 NL 93 

 Isle-Aubigny Is8 741770 2392920 93 21/09/2005 db 21:42 21:47 10 prairie/bois   1 2   3 VD + PN 94 

 Isle-Aubigny Is9 741925 2393145 95 21/09/2005 db 21:50 21:55 10 culture/bois     1   1 GM 95 
 Morembert Mo1 746395 2390615 99 19/09/2005 db 22:20 22:25 8 cours d'eau/bois   >10 >5   15 VD + PN   

 Morembert Mo2 746940 2390695 99 19/09/2005 db 22:27 22:32 8 prairie/bois 1       1 SC   
 Morembert Mo3 746680 2390795 99 19/09/2005 db 22:35 22:40 8 culture/peupleraie         0     

 Morembert Mo4 746935 2390705 99 19/09/2005 db 22:43 22:48 8 prairie/bois         0     
 Rhèges-Bessy Rh1 722420 2395952,5 84 13/10/2005 db 19:45 19:50 15 cours d'eau/bois   20 2   22 PC + VD   

 Rhèges-Bessy Rh2 722182,5 2396140 81 13/10/2005 db 19:53 19:58 15 prairie/peupleraie         0     

 Rhèges-Bessy Rh3 722320 2396410 83 13/10/2005 db 20:00 20:05 15 prairie/peupleraie         0     
 Rhèges-Bessy Rh4 722955 2396877,5 82 13/10/2005 db 20:10 20:15 14 prairie/bois     3   3 PC   

 Rhèges-Bessy Rh5 723410 2396837,5 82 13/10/2005 db 20:17 20:22 14 prairie/bois         0     
 Rhèges-Bessy Rh6 722505 2396162,5 83 13/10/2005 db 20:30 20:35 14 prairie/bois         0     

 Rhèges-Bessy Rh7 722700 2396302,5 81 13/10/2005 db 20:37 20:42 13 point d'eau/bois     10 20 30 PC + VD 110-112 

 Rhèges-Bessy Rh8 723065 2396307,5 82 13/10/2005 db 20:44 20:49 13 prairie/bois     3 15 18 PC + VD   
 Torcy-le-Grand To1 735350 2394955 90 13/10/2005 db 21:00 21:05 12 Bois         0     

 Torcy-le-Grand To2 735512,5 2395077,5 88 13/10/2005 db 21:07 21:12 12 prairie/bois         0     
 Torcy-le-Grand To3 736105 2394920 89 13/10/2005 db 21:17 21:22 12 culture/bois         0     

 Torcy-le-Grand To4 736115 2395190 90 13/10/2005 db 21:24 21:29 12 prairie/bois     1 2 3 PC 113-114 
 Vinets Vi1 740740 2394260 93 21/09/2005 db 22:05 22:10 10 bois       1 1   96 

 Vinets Vi2 740235 2394260 92 21/09/2005 db 22:15 22:20 10 cours d'eau/bois         0     

 Vinets Vi3 740000 2393990 92 21/09/2005 db 22:22 22:27 10 culture/bois   1     1 PC   
 Vinets Vi4 739930 2393550 92 21/09/2005 db 22:30 22:35 9 prairie/bois         0     

 Vinets Vi5 740295 2393140 92 21/09/2005 db 22:40 22:45 9 culture/bois   1     1 PC   
 Vinets Vi6 740460 2393335 92 21/09/2005 db 22:48 22:53 8 prairie/bois         0     
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Annexe n°28 : liste et statuts des espèces de 
Mammifères 
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  Listes rouges Statut de protection Population  

Nom français Nom scientifique Europe  France  CA 
Directive 
Habitats 

Conv. de 
Berne 

Loi 
France 

Niveau 
d’abondance : 
département de 
l’Aube  

Année 
dernière 
observation 
sur le site  

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus     B3 P Commun 2003 

Taupe d'Europe Talpa europaea       Commun 2005 

Musaraigne carrelet Sorex araneus     B3  Commun 2001 

Musaraigne pygmée Sorex minutes     B3  Commun 2001 

Crossope aquatique Neomys fodiens  I V  B3 P Commun 1979 

Crocidure musette Crocidura russula     B3  Commun 2001 

Grand Murin Myotis myotis  V E II et 
IV 

B2 P Très rare 2005 

Murin de Natterer Myotis nattereri  V S IV B2 P Rare 2005 

Oreillard roux Plecotus auritus  V S IV B2 P Commun 2005 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri  V R IV B2 P Rare 2005 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  S R IV B2 P Rare 2005 

Murin de Daubenton Myotis daubentoni  S S IV B2 P Commun 2005 

Murin à moustaches Myotis mystacinus  S S IV B2 P Assez rare 2005 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistellus  S S IV B2 P Commun 2005 

Sérotine commune Eptesicus serotinus  S S IV B2 P Commun 2005 

Renard roux Vulpes vulpes      C ; N Commun 2005 

Fouine Martes foina     B3 C ; N Commun 1979 

Martre Martes martes  S S V B3 C ; N Commun 1979 

Belette Mustela nivalis  S   B3 C ; N Commun 1979 

Chat forestier Felis silvestris  S S IV B2 P Commun 2005 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris  S S  B3 P Commun 2005 

Castor d’Europe Castor fiber  S E II et 
IV 

B3 P Localisé 2005 

Lérot Eliomys quercinus     B3  Commun 2003 

Campagnol roussâtre Clethrionomys glereolus       Commun 2001 

Campagnol aquatique Arvicola sapidus  I S    Très rare 1999 

Campagnol terrestre Arvicola terrestris       Commun 2001 

Campagnol des champs Microtus arvalis       Commun 2001 
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Annexe n°29 : lien entre les dispositions du SDAGE et 
les mesures proposées dans le  DOCOB 
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N° 
orientation 

Intitulé orientation 
N° 

disposition 
Intitulé disposition 

Impact positif par rapport aux enjeux du 
site 

Mesures DOCOB 
concerné 

Orientation 
15 

Préserver, restaurer la 
fonctionnalité des milieux 

aquatiques et la biodiversité 

46 
Modalité d’examen des projets soumis à autorisation ou 
déclaration ayant un impact sur les milieux aquatiques 

 
Evaluation des incidences 

Natura 2000 

48 
Entretenir les milieux de façon à favoriser les habitats et la 

biodiversité 
Privilégier les techniques douces A12, C11,C32 

49 
Restaurer, renaturer et aménager les milieux dégradés ou 

artificiels 
 A23, C22 

53 
Préserver et restaurer les espaces de mobilité des cours 

d’eau 

Exploitation des terres riveraines 
compatibles avec la présence des espaces 

de mobilité 
 

59 Identifier et protéger les forêts alluviales 
Classement en forêt de protection si 

nécessaire 
Mesures objectif A 

Orientation 
16 

Assurer la continuité écologique 
pour atteindre les objectifs 

environnementaux des masses 
d’eau 

60 
Décloisonner les cours d’eau pour améliorer la continuiité 

écologique 
  

65 
Favoriser la diversité des habitats par des connexions 

transversales 
Protéger ou restaurer les annexes 

hydrauliques 
C22 

Orientation 
17 

Gérer les ressources vivantes en 
assurant la sauvegarde des 
espèces au sein de leur milieu 

69 
Promouvoir une gestion patrimoniale naturelle basée sur 

les milieux et non pas sur les peuplements 
 

Toutes les mesures des 
objectifs A, B et C 

Orientation 
18 

Mettre fin à la disparition, la 
dégradation des zones humides 
et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 

76 
Modalité d’examen des projets soumis à autorisation ou 

déclaration en zones humides 
 

Evaluation des incidences 
Natura 2000 

80 
Classer les zones humides en zone naturelle dans les 

documents d’urbanisme 
  

81 Préserver la fonctionnalité des zones humides 
Pratiques agricoles et sylvicoles 

respectueuses Acquisition foncière 
Toutes les mesures des 

objectifs A et B, C21 et C31 

82 
Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes sous-

jacentes à une zone humide 
  

83 Etablir un plan de reconquête des zones humides  C21, C22, C31, C32 

84 Informer, former, sensibiliser sur les zones humides 
Présenter les atouts des zones humides 

pour un territoire 
F3 

Orientation 
19 

Lutter contre la faune et la flore 
invasives et exotiques 

   A11, A21, A22 

Orientation 
20 

Réduire l’incidence de l’extraction 
des granulats sur l’eau et les 
milieux aquatiques 

90 
Evaluer l’incidence des projets d’exploitation de granulats 

dans les ZNIEFF et les zones Natura 2000 
Evaluation des incidences pour projet à 

l’intérieur ou à proximité du site 
Evaluation des incidences 

Natura 2000 
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Annexe n°30 : Carte de localisation des annexes 
hydrauliques répertoriées par la FDPPMA et des 

habitats aquatiques 
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Annexe n°31 : Coût prévisionnel des mesures de 
conservation et de restauration 
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quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

quantité 

estimée

montant 

prévisionnel 

HT

montant 

prévisionnel 

HT

A11 - Améliorer les peuplements 

naturels existants  5
 à estimer sur 

devis 
5

 à estimer sur 

devis 
5

 à estimer sur 

devis 
5

 à estimer sur 

devis 
5

 à estimer sur 

devis (1) 
25 ha  à estimer sur dev is 

A12 - Améliorer la gestion des 

ripisylves  2
 à estimer sur 

devis 
2

 à estimer sur 

devis 
2

 à estimer sur 

devis 
2

 à estimer sur 

devis 
2

 à estimer sur 

devis (1) 
10 ha  à estimer sur dev is 

A21 - Privilégier la régénération 

naturelle des parcelles dévastées par 

la tempête 
 8

 à estimer sur 

devis 
16

 à estimer sur 

devis 
8

 à estimer sur 

devis 
4

 à estimer sur 

devis 
4

 à estimer sur 

devis (1) 
40 ha  à estimer sur dev is 

A22 - Favoriser le reboisement en 

essences locales patrimoniales après 

peupleraie cultivée
 4

 à estimer sur 

devis 
16

 à estimer sur 

devis 
8

 à estimer sur 

devis 
8

 à estimer sur 

devis 
4

 à estimer sur 

devis (1) 
40 ha  à estimer sur dev is 

A23 - Restaurer le caractère naturel 

des ripisylves  4
 à estimer sur 

devis 
3

 à estimer sur 

devis 
3

 à estimer sur 

devis 
3

 à estimer sur 

devis 
3

 à estimer sur 

devis (1) 
16 ha  à estimer sur dev is 

Total objectif A 131 ha  à estimer sur dev is 

B11 - Encourager la fauche tardive 

et supprimer la fertilisation  6 9 710,00 €   6 9 710,00 €   6 9 710,00 €   6 9 710,00 €   6 9 710,00 €   6 9 710,00 €   36 ha (2)    58 260,00 € 

B21- Encourager la fauche tardive et 

limiter la fertilisation  8 11 920,00 € 8 11 920,00 € 8 11 920,00 € 8 11 920,00 € 8 11 920,00 € 8 11 920,00 € 48 ha (2)    71 520,00 € 

B22 - Favoriser une gestion 

extensive des pâtures  2 2 610,00 €   2 2 610,00 €   2 2 610,00 €   2 2 610,00 €   8 ha (2)    10 440,00 € 

B23 - Reconvertir des terres arables 

en prairies  5 9 650,00 €   5 9 650,00 €   5 9 650,00 €   0 -  €           0 -  €           5 9 650,00 €   20 ha (2)    38 600,00 € 

B24 - Reconvertir des terres arables 

en prairies de fauche  5 11 250,00 € 5 11 250,00 € 5 11 250,00 € 3 6 750,00 €   2 4 500,00 €   5 11 250,00 € 25 ha (2)    56 250,00 € 

B25 - Créer et/ou maintenir un 

couvert floristique et/ou faunistique  10 27 400,00 € 10 27 400,00 € 5 13 700,00 € 5 13 700,00 € 5 13 700,00 € 10 27 400,00 € 45 ha (2)  123 300,00 € 

B26 - Entretenir les éléments fixes du 

paysage   à déterminer  à déterminer  à déterminer  à déterminer  à déterminer  à déterminer  à déterminer 

Total objectif B 182 ha  358 370,00 € 

C11 - Restaurer la diversité physique 

des cours d'eau et leur dynamique 

naturelle
 à estimer

à estimer sur 

devis
à estimer

à estimer sur 

devis
à estimer

à estimer sur 

devis
à estimer

à estimer sur 

devis
à estimer

à estimer sur 

devis (1)

à 

estimer

à estimer sur 

devis

C21et C31 - Encourager l'acquisition 

foncière de bras morts et zones 

humides
 5

 selon valeur 

foncier 
5

 selon valeur 

foncier 
5

 selon valeur 

foncier 
15 ha

 selon valeur 

foncier 

C22- Restaurer et aménager les bras 

morts  1
 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
5 sites

 à estimer sur 

devis 

C32 - Favoriser une gestion adaptée 

des zones humides  1
 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis 
1

 à estimer sur 

devis (1) 
5 sites

 à estimer sur 

devis 

Total objectif C

 à estimer sur 

devis 

Niveau de priorité  forte 

(2) Pour les actions concernant l'objectif B, les montants ont été estimés avec les montants actuels des engagements unitaires relatifs aux mesures agroenvironnementales. Les engagements étant actuellement de 5 ans, une 

nouvelle contractualisation des surfaces engagées en année 1 est programmée en année 6. Ce chiffrage ne peut pas prendre en compte les évolutions possibles du PDRH à échéance 2013. 

 Ce prévisionnel constitue une estimation annuelle mais l'objectif restera de contractualiser les surfaces le plus rapidement possible.

Coût prévisionnel des mesures de conservation et restauration à mettre en œuvre

Total par action

(1) Les actions concernant les objectifs A et C étant liées à des travaux, seuls les devis réalisés avant travaux pourront préciser les enveloppes nécessaires pour les contrats Natura 2000. Aucun contrat Natura 2000 n'a été prévu 

en année 1 qui sera consacrée à la mise en oeuvre de l'animation et de la sensibilisation. De plus la prise de possession des parcelles remembrées ne se fera pas avant courant 2011.

Priorité Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

quantité 

estimée

moyenne

Année 5 Année 6

A-Conserver et restaurer les boisements alluviaux

C-Préserver les habitats aquatiques et les espèces associées

B-Conserver et restaurer les habitats prairiaux typiques de la basse vallée alluviale de l'Aube
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Annexe n°32 : Coût prévisionnel des mesures 
d’animation 
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nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

nb de j 

estimé

montant 

prévisionnel 

HT

D11 - Mettre en œuvre le 

dispositif MAET et 

accompagner les exploitants 

pour la contractualisation

 17 9 350,00 €   17 9 350,00 €   17 9 350,00 €   17 9 350,00 €   17 9 350,00 €   17 9 350,00 €   102    56 100,00 € 

D12 - Faire émerger les 

contrats natura 2000 et 

assister les maîtres 

d'ouvrage

 18 9 900,00 €   18 9 900,00 €   18 9 900,00 €   18 9 900,00 €   18 9 900,00 €   18 9 900,00 €   108    59 400,00 € 

D21 - Promouvoir l'adhésion 

à la charte Natura 2000 du 

site
 2 1 100,00 €   2 1 100,00 €   2 1 100,00 €   2 1 100,00 €   2 1 100,00 €   2 1 100,00 €   12      6 600,00 € 

D31 - Coordonner l'animation  12 6 600,00 €   12 6 600,00 €   17 9 350,00 €   12 6 600,00 €   12 6 600,00 €   17 9 350,00 €   82    45 100,00 € 

E11- Etudier la présence du 

Castor d'Europe sur le site  4 1 600,00 €   3 1 200,00 €   3 1 200,00 €   10      4 000,00 € 

E12- Etudier la présence du 

Râle des genêts sur le site  2 660,00 €      2 660,00 €      2 660,00 €      2 660,00 €      2 660,00 €      2 660,00 €      12      3 960,00 € 

E21- Suivre les habitats 

prairiaux et forestiers d’intérêt 

communautaire du site

 18 8 000,00 €   18      8 000,00 € 

F11- Etudier et proposer, en 

concertation avec les acteurs 

locaux, un périmètre plus 

opérationnel pour le site 

Natura 2000

 5 2 750,00 €   7 3 100,00 € 12      5 850,00 € 

F21- Assurer une cohérence 

entre les préconisations du 

document d’objectifs et les 

projets locaux

 5 16 500,00 € 5 16 500,00 € 5 16 500,00 € 5 16 500,00 € 5 16 500,00 € 5 16 500,00 € 30    99 000,00 € 

F31- Mettre en place des 

outils de communication à 

destination des acteurs 

locaux 

 14,5 7 975,00 €   8,5 4 675,00 €   8,5 4 675,00 €   8,5 4 675,00 €   8,5 4 675,00 €   8,5 4 675,00 €   57    31 350,00 € 

Total par an 75,5  54 835,00 € 75,5  53 485,00 € 69,5  51 535,00 € 67,5  49 985,00 € 64,5  48 785,00 € 90,5  60 735,00 € 443  319 360,00 € 

Ces actions doivent être validées. Leur montant est prévisionnel et devra être ajusté par un devis préalable pour chaque année d'animation. Le montant du coût de journée est celui de 2010 et 

reste soumis à augmentation.

Priorité Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6

E-Améliorer les connaissances sur le site

D-Mettre en œuvre le document d'objectif

F-Intégrer la gestion du site dans le contexte local

Coût prévisionnel des mesures d'animation à mettre en œuvre

Total par action
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Annexe n°33 : Calendrier prévisionnel des mesures 
de conservation et de restauration 



184 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 

A11 - Améliorer les peuplements 

naturels existants

A12 - Améliorer la gestion des 

ripisylves

A21 - Privilégier la régénération 

naturelle des parcelles dévastées par 

la tempête 

A22 - Favoriser le reboisement en 

essences locales patrimoniales après 

peupleraie cultivée

A23 - Restaurer le caractère naturel 

des ripisylves

B11 - Encourager la fauche tardive et 

supprimer la fertilisation

B21- Encourager la fauche tardive et 

limiter la fertilisation

B22 - Favoriser une gestion extensive 

des pâtures

B23 - Reconvertir des terres arables 

en prairies

B24 - Reconvertir des terres arables 

en prairies de fauche

B25 - Créer et/ou maintenir un couvert 

floristique et/ou faunistique

B26 - Entretenir les éléments fixes du 

paysage

C11 - Restaurer la diversité physique 

des cours d'eau et leur dynamique 

naturelle

C21 - Encourager l'acquisition foncière 

de bras morts

C22- Restaurer et aménager les bras 

morts

C31 - Encourager l'acquisition foncière 

des zones humides

C32 - Favoriser une gestion adaptée 

des zones humides

Période de mise en oeuvre prév isionnelle

Calendrier prévisionnel des mesures de conservation et restauration à mettre en œuvre

Année 5 Année 6

A-Conserver et restaurer les boisements alluviaux

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4

B-Conserver et restaurer les habitats prairiaux typiques de la vasse vallée alluviale de l'Aube

C-Préserver les habitats aquatiques et les espèces associées
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Annexe n°34 : Calendrier prévisionnel des mesures 
d’animation 
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D11 - Mettre en œuvre le dispositif 

MAET et accompagner les exploitants 

pour la contractualisation

D12 - Faire émerger les contrats 

natura 2000 et assister les maîtres 

d'ouvrage

D21 - Promouvoir l'adhésion à la 

charte Natura 2000 du site

D31 - Coordonner l'animation

E11- Etudier la présence du Castor 

d'Europe sur le site

E12- Etudier la présence du Râle des 

genêts sur le site

E21- Suivre les habitats prairiaux et 

forestiers d’intérêt communautaire du 

site

F11- Etudier et proposer, en 

concertation avec les acteurs locaux, 

un périmètre plus opérationnel pour le 

site Natura 2000

F21- Assurer une cohérence entre les 

préconisations du document d’objectifs 

et les projets locaux

F31- Mettre en place des outils de 

communication à destination des 

acteurs locaux 

Période d'animation prévisionnelle

Année 3 Année 4

Réalisation des inventaires de terrain

Cartographie des habitats et de leur 

état de conservation

Calendrier prévisionnel des mesures d'animation à mettre en œuvre

D-Mettre en œuvre le document d'objectif

F-Intégrer la gestion du site dans le contexte local

E-Améliorer les connaissances sur le site

Année 5 Année 6Année 1 Année 2

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Organisation copil

Coordination et concertation 

Rapport annuel

Réunions d'information et rencontres individuelles

Rédaction du projet agoroenvironnemental annuel et des notices de mesures, rencontres des exploitants et accopagnement au montage des dossiers, accompagnement dans la mise en œuvre

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Réalisation d'un bulletin de liaison

Réalisation d'un site internet dédié 

Visite terrain avec les acteurs locaux

Réalisation d'un bulletin de liaison

Maintenance du site internet

Visite terrain avec les acteurs locaux

Veille et suivi des projets locaux

Concertation avec les communes

Travail cartographique

Concertation avec les communes 

Inventaires complémentaires

Prospections

Prospections Prospections Prospections Prospections Prospections Prospections

Elaboration du protocole d'études

Prospections
Prospections

Organisation copil

Coordination et concertation 

Rapport triennal

Organisation copil

Coordination et concertation 

Rapport triennal

Organisation copil

Coordination et concertation 

Rapport annuel

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Réaliser le montage administratifs 

des contrats

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Réaliser le montage administratifs 

des contrats

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Suivre la mise en œuvre des travaux

Réunions d'informations

Rencontres individuelles

Suivre la mise en œuvre des travaux

 



187 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°35 : Cahier des charges du contrat Natura 
2000 de la mesure A.1.1 
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Code Docob A.1.1 Améliorer les peuplements naturels existants

Objectifs de 

l’action

A Conserver et restaurer les boisements alluviaux et le caractère naturel des ripisylves 

A1. Mettre en place une gestion sylvicole adaptée aux boisements alluviaux et aux ripisylves 

Habitats et 

espèces 

concernés

91FO-3 chênaies-ormaies-frênaies des grandes vallées 

Pic noir, Bondrée apivore, Milan noir

Description de 

l'action

Les peuplements naturels sont la plupart du temps peu ou pas gérés et souvent caractérisés par un manque de diversité d’essences.

La gestion proposée devra favoriser la régénération naturelle et le mélange d’essences adaptées aux différentes stations notamment le Frêne commun, 

le Tilleul à petites feuilles, voire le Chêne pédonculé pour certaines stations.

Mesures 

éligibles 

Mesure 22711:chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable

Mesure 22703: mise en œuvre de régénération dirigée

Mesure 22715:travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive

Mesure 22712: dispositif favorisant le développement de bois sénescents

Conditions 

d’éligibilité

Parcelle(s) incluse(s dans le site Natura 2000 FR 2100297et identifiée(s) dans le DOCOB comme habitat naturel de boisements alluviaux (91FO-3). D'autres 

parcelles non cartographiées dans le Docob pourront être éligibles après expertise.

La parcelle doit avoir fait l’objet d’un diagnostic sylvicole préalable, les mesures choisies devront être conformes à ce diagnostic

Mesure F22711 : Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable q

Les essences visées sont :

- les cultivars de peuplier (s'ils sont génants pour les essences locales présentes: Frêne commun, Aulne glutineux, Erable champêtre, T illeul à petite feuille, 

Chêne pédonculé, Merisier, Erable sycomore, Erable plane)
q

- les espéces exotiques et invasives (cf liste figurant en annexe 1 de la charte du site). q

Travaux préconisées :

- Dévitalisation par annellation si nécessaire. q

- Coupe manuelle des arbres, arbustes ou rejets d’essences indésirables à réaliser entre le 1er septembre et le 31 mars. q

- Exportation des bois et produits de coupe vers un site de stockage en dehors du lit majeur de la rivière. q

Mesure F22703 : Mise en œuvre de régénérations dirigées q

- repérage sur le terrain et sur plan, et marquage physique des sujets sélectionnés (semis et brins d'avenir viables sans maladies et blessures, environ 30 à 50 

tiges à l'hectare) parmi les essences adaptées au site.
q

- détourage vigoureux des essences sélectionnées (laisser le tiers de la hauteur supérieur libre et non concurrentiel q

- plantation ou enrichissement si nécessaire avec des essences locales (Frêne commun, Aulne glutineux, Erable champêtre, T illeul à petite feuille, Chêne 

pédonculé, Merisier, Erable sycomore, Erable plane)
q

Précautions particulières

- laisser un peuplement de bourrage et d'accompagnement q

- éviter de découvrir le sol (risques importants de déssèchement et d'appauvrissement irréversible des premiers horizons) q

Mesure F22715 : Travaux d’irrégularisation de peuplements forestiers selon une logique non productive q

- repérer, marquer des brins viables pour obtenir un cortège d'au moins 5 essences patrimoniales locales différentes (parmi les essences suivantes: Frêne 

commun, Aulne glutineux, Erable champêtre, T illeul à petite feuille, Chêne pédonculé, Merisier, Erable sycomore, Erable plane) et si possible dans 5 catégories 

d'âge différentes (de 1 à 20 ans, 21 à 40 ans, 41 à 60 ans,  61 à 80 ans,  81 à 100 ans et plus), concernant toutes les essences de boisement alluviaux, et 

notamment les chênes pédonculés, frênes communs, tilleuls à petites feuilles, érables sycomores, érables planes, merisiers (éviter au delà de 80 ans). Pour les 

trembles et grisards âges maxi de 40/50 ans, répartir les catégories d'âge en conséquence.

q

- prévoir 2 passages sur 5 ans en sélectionnant entre 60 et 90 tiges à l'hectare q

Accompagner la régénération et les jeunes stades du peuplement: q

- dégagement de taches de semis acquis q

- lutte contre les espèces (herbacées ou arbustives) concurrentes q

Mesure F22712: dispositif favorisant le développement de bois sénescents q

- Absence de sylviculture, et le cas échéant maintien sur pied, de l'ensemble des arbres et îlot correspondant aux critères énoncés pendant 30 ans q

Engagements rémunérés communs à toutes les mesures

- Etudes et frais d'experts. q

- Toute autre opération préconisée dans le diagnostic de la parcelle par la structure animatrice et concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur 

avis du service instructeur (à détailler ci-dessous si nécessaire selon prescriptions du diagnostic)
q

q

q

q

q

Engagements communs à toutes les mesures

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions et d'un plan de localisation des interventions et travaux

- Engagement du bénéficiaire à autoriser (en ayant été averti au préalable) le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice

- Engagement à ne pas recourir à des produits phytosanitaires sur les parcelles contractualisées

- Adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles de Champagne Ardenne (CRPF)

Mesure 22703

- Diversification des essences dans les régénérations et les plantations

Mesure 22711

- Engagement à ne pas réaliser d'opérations propres à stimuler le développement des végétaux indésirables

- Pas de traitements chimiques sauf cas exceptionnel sur des surfaces aussi restreintes que possible

Mesure 22712

- Marquage des arbres sélectionnés ou délimitation des îlots de sénescence au moment de leur identification (à la peinture ou à la griffe à environ 1,30m du sol 

d'un triangle pointé vers le bas) ou cartographie précise des arbres sélectionnés

- Maintien dans la mesure du possible, des arbres morts sur pied dans le peuplement en plus des arbres sélectionnés comme sénescents

- Maintien d'une distance minimale de 50m par rapport aux voies fréquentés par le public

Mesure 22715

- Recherche d'une diversification des essences

- Engagement à conduire le peuplement dans des marges de volume ou de surface terrière (comprise entre 10 et 30m² par ha) compatibles avec sa production 

et son renouvellement simultanés

- En outre, dans le cas où la taille de la propriété oblige à l'élaboration d'un document de gestion, une telle mesure ne peut être mobilisée 

que si l'irrégularisation des peuplements est planifiée (simple modification ou refonte du document de gestion si nécessaire), afin de mieux garantir l'efficacité 

des opérations financées.

Documents à 

fournir, 

enregistremen

ts obligatoires

Photos du site avant et après réalisation de l'action (prévoir un repère fixe comme un arbre singulier sur les photos)

Cahier d'enregistrement consultable des dates et des surfaces d'intervention

Factures des entreprises

Disposition 

financière

Montant de l'aide: rémunération accordée sur devis et limitée aux dépenses réelles

Pour les arbres disséminés, l'indemnité est fixé à:

- 150€ par arbre pour le chêne et les feuillus précieux (merisier, alisier torminal, érable sycomore, frêne)

- 100€ par arbre pour les autres feuillus

Pour les îlots, limmobilisation du fonds est indemnisé à hauteur de 2000€ par hectare. 

Pièces justificatives à produire pour le paiement: sur facture acquittée

Suivi des 

mesures
Le protocole de suivi des parcelles contractualisées sera défini par le diagnostic et mis en place au moment de la signature du contrat Natura 2000

"Prairies et bois alluviaux de la Basse vallée Alluviale de l'Aube"

FR 2100297

CAHIER DES CHARGES POUR LA

GESTION CONSERVATOIRE DES BOISEMENTS ALLUVIAUX

Engagements 

non 

rémunérés

Contrat Natura 2000

Cocher les cases pour 

chaque engagement 

pris pour le contrat. Le 

choix  des engagements 

est réalisé d'un 

commun accord entre 

le contractant et le 

diagnostiqueur ou la 

structure animatrice.

Engagements 

rémunérés

Cette fiche est réalisée pour faciliter la communication pour le montage des contrats Natura 2000. Elle est définie en fonction des objectifs de l'action. Si la réglementation évolue, la 

fiche devra prendre en compte ces évolutions. Elle permet d'ajouter les préconisations spécifiques à prendre en compte pour la parcelle.

La fiche est à remplir par la structure animatrice en accord avec le futur contractant après réalisation du diagnostic parcellaire.

Guides de références d'aides à la gestion :

- Guide de gestion des forêts riveraines de cours d'eau, décembre 2004, ONF, agence RMC, CNRS, Université de Lyon 3, 132 p.

- Les Milieux Alluviaux, Guide pour l’identification des stations et le choix des essences, novembre 2010, CRPF de Champagne Ardenne.
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Annexe n°36 : Cahier des charges du contrat Natura 
2000 de la mesure A.1.2 
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Code Docob A 1.2 Améliorer la gestion des ripisylves

Objectifs de 

l’action

A Conserver et restaurer les boisements alluviaux et le caractère naturel des ripisylves 

A1. Mettre en place une gestion sylvicole adaptée aux boisements alluviaux et aux ripisylves 

Habitats et 

espèces 

concernés

91EO*-1: ripisylve des grands cours d'eau à saule blanc

91EO*-8: ripisylve de frêne et d'aulne

Cordulie à corps fin, Castor d'europe, Martin pêcheur, tous les poissons patrimoniaux

Description de 

l'action

La ripisylve (forêt des berges) constitue un cadre paysager apprécié des différents usagers de la vallée. 

Elle joue un rôle épurateur en puisant et fixant les nitrates et certaines substances toxiques. Elle assure 

également une bonne tenue des berges de cours d’eau. Les souches peuvent également être des lieux 

d’accueil de la faune aquatique. Leurs différents rôles montrent l’importance de maintenir ou de reconstituer 

les boisements présents sur les rives le long de l’Aube et de ses affluents.

L’entretien des berges doit être fait de manière à favoriser les principales essences adaptées (Frêne 

commun, Aulne glutineux, saules…).

L’objectif de cette action est d’améliorer la gestion actuelle des ripisylves qui se fera, de préférence, de 

façon concertée en lien avec les syndicats de rivière.

Mesures 

éligibles 

Mesure F 227O6 : Chantier d'entretien et de restauration des ripysilves, de la végétation des berges et 

enlèvement raisonné des embâcles

ou Mesure A 32311P:Entretien de ripisylves, de la végétation des berges

Conditions 

d’éligibilité

Ripisylve(s) incluse(s dans le site Natura 2000 FR 2100297

Réalisation préalable d’un diagnostic, les mesures choisies devront être conformes à ce diagnostic

- taille des arbres constituant la ripisylve,
q

Précautions particulières

- réaliser les travaux manuellement (tronçonneuuse…), travaux mécanisés interdits (lamier, épareuse…) q

- mettre en œuvre un débardage alternatif (débardage par cablage …) q

-le brulage des rémanents de coupe n'est pas autorisé, q

- exportation des bois et produits de coupe vers un site de stockage en dehors du lit majeur de la rivière (sauf si 

utilisation des produits de coupe pour des travaux de consolidations de berges à proximité du chantier (tunnage, 

fascinage, et tapis végétal))

q

- Etudes et frais d'experts. q

- Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur avis du service instructeur 

(à détailler ci-dessous si nécessaire selon prescriptions du diagnostic)
q

q

q

q

q

Engagements 

non rémunérés

- Interdiction de paillage plastique.

- Absence de traitement phytosanitaire sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre 

certains nuisibles (cas des chenilles).

- Préservation des arbustes du sous bois et des lianes (hormis celles qui grimpent sur de jeunes plants 

sélectionnés pour l'avenir).

- Utilisation de matériel n'éclatant pas les branches.

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions et d'un plan de localisation des interventions et travaux

- Engagement du bénéficiaire à autoriser (en ayant été averti au préalable) le suivi des parcelles concernées par 

la structure animatrice

- Adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles de Champagne Ardenne (CRPF).

Documents à 

fournir, 

enregistrements 

obligatoires

Photos du site avant et après réalisation de l'action (prévoir un repère fixe comme un arbre singulier sur les 

photos)

Cahier d'enregistrement consultable des dates et des surfaces d'intervention, plan de localisation des 

interventions et travaux

Factures des entreprises

Disposition 

financière

Montant de l'aide: rémunération accordée sur devis et limitée aux dépenses réelles

Pièces justificatives à produire pour le paiement: sur facture acquittée

Suivi des 

mesures

Le protocole de suivi des parcelles contractualisées sera défini par le diagnostic et mis en place au moment de 

la signature du contrat Natura 2000

Engagements 

rémunérés

Cette fiche est réalisée pour faciliter la communication pour le montage des contrats Natura 2000. Elle est définie en fonction des 

objectifs de l'action. Si la réglementation évolue, la fiche devra prendre en compte ces évolutions. Elle permet d'ajouter les 

préconisations spécifiques à prendre en compte pour la parcelle.

La fiche est à remplir par la structure animatrice en accord avec le futur contractant après réalisation du diagnostic parcellaire.

Guides de références d'aides à la gestion :

- Guide de gestion des forêts riveraines de cours d'eau, décembre 2004, ONF, agence RMC, CNRS, Université de Lyon 3, 132 p.

- Les Milieux Alluviaux, Guide pour l’identification des stations et le choix des essences, novembre 2010, CRPF de Champagne Ardenne.

"Prairies et bois alluviaux de la Basse vallée Alluviale de l'Aube"

FR 2100297

CAHIER DES CHARGES POUR LA

GESTION CONSERVATOIRE DES RIPISYLVES

Contrat Natura 2000

Cocher les cases 

pour chaque 

engagement pris 

pour le contrat. Le 

choix  des 

engagements est 

réalisé d'un 

commun accord 

entre le 

contractant et le 

diagnostiqueur 

ou la structure 

animatrice.
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Annexe n°37 : Cahier des charges du contrat Natura 
2000 de la mesure A.2.1 
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Code Docob A 2.1 Privilégier la régénération naturelle des parcelles dévastées par la tempête

Objectifs de 

l’action

A Conserver et restaurer les boisements alluviaux et le caractère naturel des ripisylves

A2 : Inciter à la restauration des boisements alluviaux et au caractère naturel des ripisylves

Habitats et 

espèces 

concernés

91FO-3 chênaies-ormaies-frênaies des grandes vallées 

Pic noir, Bondrée apivore, Milan noir

Description de 

l'action

Les peupleraies dévastées par la tempête et qui n’ont pas été replantées, ont aujourd’hui un 

faciès de forêts alluviales dégradées avec un cortège d’essences spécifiques. La dynamique 

naturelle permet aujourd’hui de bénéficier d’une végétation présente depuis une dizaine 

d’années qu’il serait dommage de réduire à néant par une coupe à blanc suivie d’une 

replantation.

Il s’agit donc de promouvoir une sylviculture adaptée qui permette de restaurer cet habitat 

par la sélection de brins à conserver en favorisant la diversité d’essences parmi les arbres 

choisis. La diversité pourra être enrichie par la plantation si nécessaire d’essences 

patrimoniales adaptées.

Mesures 

éligibles 

Mesure F 22711:chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable

Mesure F 227O6 : Chantier d'entretien et de restauration des ripysilves, de la végétation des 

berges

Conditions 

d’éligibilité

Parcelle(s) incluse(s dans le site Natura 2000 FR 2100297et identifiée(s) dans le DOCOB 

comme habitat naturel de boisements alluviaux (91FO-3). D'autres parcelles non 

cartographiées dans le Docob pourront être éligibles après expertise.

La parcelle doit avoir fait l’objet d’un diagnostic sylvicole préalable, les mesures choisies devront 

être conformes à ce diagnostic.

Mesure F22711 : Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable q

Les essences visées sont :

- les cultivars de peuplier (s'ils sont génants pour les essences locales présentes: Frêne 

commun, Aulne glutineux, Erable champêtre, T illeul à petite feuille, Chêne pédonculé, Merisier, 

Erable sycomore, Erable plane)

q

- les espéces exotiques et invasives (cf liste figurant en annexe 1 de la charte du site). q

Travaux préconisées :

- Dévitalisation par annellation si nécessaire. q

- Coupe manuelle des arbres, arbustes ou rejets d’essences indésirables à réaliser entre le 1er 

septembre et le 31 mars.
q

- Exportation des bois et produits de coupe vers un site de stockage en dehors du lit majeur de la 

rivière.
q

Mesure F22706 : Réhabilitation de boisements alluviaux

Objectif  de la mesure: initier et mettre en place une sylviculture à caractère irrégulier pied à 

pied et/ou petit bouquet en ilôts (surfaces < 1000 m2) si la parcelle d'un seul tenant est d'une 

surface > 5000 m2

q

- sélectionner et marquer un mélange d'essences autochtones diversifiées (au moins 10 

essences différentes) par sélection de brins d'avenir recrutés sur place
q

-si les 10 essences différentes ne sont pas atteintes, planter en complément avec des plants de 

provenances garanties génétiquement (cf arrêté préfectoral régional du 18 jullet 2007 relatif à la 

promotion des matériels forestiers de reproduction). Distance en tous sens de plantation 5 m 

minimum entre les plants et les brins d'avenir recrutés marqués

q

- ne pas découvrir le sol (risques importants de déssèchement et d'appauvrissement irréversible 

des premiers horizons)
q

Engagement rémunéré commun à toutes les mesures

- Encadrement technique des travaux : repérage, organisation et suivi du chantier, consultation 

des entreprises… q

- Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur avis du 

service instructeur (à détailler ci-dessous si nécessaire selon prescriptions du diagnostic)
q

q

q

q

q

Engagements 

non rémunérés

Engagements communs à toutes les mesures

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions et d'un plan de localisation des 

interventions et travaux

- Engagement du bénéficiaire à autoriser (en ayant été averti au préalable) le suivi des parcelles 

concernées par la structure animatrice

- Engagement à ne pas recourir à des produits phytosanitaires sur les parcelles contractualisées

- Adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles de Champagne Ardenne (CRPF)

Mesure 22706

- éviter les travaux mécanisés et les engins lourds pour privilégier les travaux effectués 

manuellement

- privilégier le débardage par cablage concernant la vidange des bois

- Utilisation de matériels n'éclatant pas les branches

Mesure 22711

- Engagement à ne pas réaliser d'opérations propres à stimuler le développement des végétaux 

indésirables

Documents à 

fournir, 

enregistrements 

obligatoires

Photos du site avant et après réalisation de l'action (prévoir un repère fixe comme un arbre 

singulier sur les photos)

Cahier d'enregistrement consultable des dates et des surfaces d'intervention

Factures des entreprises

Disposition 

financière

Montant de l'aide: rémunération accordée sur devis et limitée aux dépenses réelles 

Pièces justificatives à produire pour le paiement: sur facture acquittée

Suivi des 

mesures

Le protocole de suivi des parcelles contractualisées sera défini par le diagnostic et mis en place 

au moment de la signature du contrat Natura 2000

Engagements 

rémunérés

Cette fiche est réalisée pour faciliter la communication pour le montage des contrats Natura 2000. Elle est définie en 

fonction des objectifs de l'action. Si la réglementation évolue, la fiche devra prendre en compte ces évolutions. Elle 

permet d'ajouter les préconisations spécifiques à prendre en compte pour la parcelle.

La fiche est à remplir par la structure animatrice en accord avec le futur contractant après réalisation du diagnostic 

parcellaire.

Guides de références d'aides à la gestion :

- Guide de gestion des forêts riveraines de cours d'eau, décembre 2004, ONF, agence RMC, CNRS, Université de Lyon 3, 132 p.

- Les Milieux Alluviaux, Guide pour l’identification des stations et le choix des essences, novembre 2010, CRPF de Champagne 

Ardenne.

"Prairies et bois alluviaux de la Basse vallée Alluviale de l'Aube"

FR 2100297

CAHIER DES CHARGES POUR LA

RESTAURATION DES BOISEMENTS ALLUVIAUX

Contrat Natura 2000

Cocher les cases 

pour chaque 

engagement pris 

pour le contrat. Le 

choix  des 

engagements est 

réalisé d'un 

commun accord 

entre le 

contractant et le 

diagnostiqueur 

ou la structure 

animatrice.
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Annexe n°38 : Cahier des charges du contrat Natura 
2000 de la mesure A.2.2 
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Code Docob A 2.2 Favoriser le reboisement en essences locales  patrimoniales après peupleraie cultivée

Objectifs de 

l’action

A Conserver et restaurer les boisements alluviaux et le caractère naturel des ripisylves

A2 : Inciter à la restauration des boisements alluviaux et au caractère naturel des ripisylves

Habitats et 

espèces 

concernés

91FO-3 chênaies-ormaies-frênaies des grandes vallées 

Pic noir, Bondrée apivore, Milan noir

Description de 

l'action

Les plantations de peupliers ont souvent été réalisées au détriment des peuplements naturels.

Certaines stations trop hydromorphes ne sont pas favorables à la populiculture, leur reconstitution en boisements 

alluviaux d’origine est à envisager.

Les dégâts causés par la tempête de 1999, le faible cours actuel des peupliers, les maladies comme la rouille amènent 

certains propriétaires à vouloir transformer leur ancienne peupleraie en essences locales. 

L’objectif de cette mesure est d’accompagner les propriétaires qui le souhaitent dans cette démarche.

Mesures 

éligibles 

Mesure 22711:chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable

Mesure 22706: Réhabilitation de forêts alluviales

Conditions 

d’éligibilité

Parcelle(s) incluse(s dans le site Natura 2000 FR 2100297et identifiée(s) dans le DOCOB comme habitat naturel de 

boisements alluviaux (91FO-3).  D'autres parcelles non cartographiées dans le Docob pourront être éligibles après 

expertise.

La parcelle doit avoir fait l’objet d’un diagnostic sylvicole préalable, les mesures choisies devront être conformes à ce 

diagnostic

Mesure F22711 : Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable q

Les essences visées sont :

- les cultivars de peuplier (s'ils sont génants pour les essences locales présentes: Frêne commun, Aulne glutineux, Erable 

champêtre, T illeul à petite feuille, Chêne pédonculé, Merisier, Erable sycomore, Erable plane)
q

- les espéces exotiques et invasives (cf liste figurant en annexe 1 de la charte du site). q

Travaux préconisées :

- Dévitalisation par annellation si nécessaire. q

- Coupe manuelle des arbres, arbustes ou rejets d’essences indésirables à réaliser entre le 1er septembre et le 31 mars. q

- Exportation des bois et produits de coupe vers un site de stockage en dehors du lit majeur de la rivière. q

Mesure F22706 : Réhabilitation de forêts alluviales q

- utiliser une méthode de débardage des peupliers commercialisables respectueuse du sous étage feuillus et du sol 

(cablage, à cheval...) et dans des chemins désignés à cet effet (financement du surcoût)
q

- initier une sylviculture à caractère irrégulier pied à pied q

- favoriser un mélange d'essences autochtones diversifiées (au moins 10 essences différentes) par recrutement et 

marquage de brins d'avenir sains
q

- si vides de semis et brins d'avenir > 500 m2, implanter 10 essences différentes autochtones de boisement alluviaux de la 

vallée de l'Aube et correspondant aux caractères stationnels, -si les 10 essences différentes ne sont pas atteintes, planter 

en complément avec des plants de provenances garanties génétiquement (cf arrêté préfectoral régional du 18 jullet 2007 

relatif à la promotion des matériels forestiers de reproduction). Densité de plantation 300 à 500 tiges/ha. Ne pas installer 

de plants à moins de 5 m de brins d'avenir recrutés et marqués. Protection des plants exigée durant la phase de 

reconstitution. Taux de reprise des plants à 80% minimum, si inférieur compléter l'année suivante. Prélèvements de semis 

dans les parcelles adjacentes exclus.

q

- Dégagement des plants 2 fois en 5 ans selon les besoins et la vitesse de croissance de la végétation concurrente en 

privilégiant les dégagements dits en corset (favorise l'élagage naturel et la croissance en hauteur).
q

- Vérifier l'état des protections concernant leur efficaité, réajuster les fixations selon les besoins q

- éviter de découvrir le sol (risques importants de déssèchement et d'appauvrissement irréversible des premiers horizons) q

Engagement rémunéré commun à toutes les mesures q

- Encadrement technique des travaux : repérage, organisation et suivi du chantier, consultation des entreprises…
q

- Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur avis du service instructeur (à détailler 

ci-dessous si nécessaire)
q

q

q

q

q

Engagements 

non rémunérés

Engagements communs à toutes les mesures

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions

- Engagement du bénéficiaire à autoriser (en ayant été averti au préalable) le suivi des parcelles concernées par la 

structure animatrice

- Engagement à ne pas recourir à des produits phytosanitaires sur les parcelles contractualisées

Mesure 22706

- éviter les travaux mécanisés et les engins lourds pour privilégier les travaux effectués manuellement

- Utilisation de matériels n'éclatant pas les branches

Mesure 22711

- Engagement à ne pas réaliser d'opérations propres à stimuler le développement des végétaux indésirables

- Adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles de Champagne Ardenne (CRPF)

Documents à 

fournir, 

enregistrements 

obligatoires

Photos du site avant et après réalisation de l'action (prévoir un repère fixe comme un arbre singulier sur les photos)

Cahier d'enregistrement consultable des dates et des surfaces d'intervention

Factures des entreprises

Disposition 

financière

Montant de l'aide: rémunération accordée sur devis et limitée aux dépenses réelles a

Pièces justificatives à produire pour le paiement: sur facture acquittée

Suivi des 

mesures

Le protocole de suivi des parcelles contractualisées sera défini par le diagnostic et mis en place au moment de la 

signature du contrat Natura 2000

"Prairies et bois alluviaux de la Basse vallée Alluviale de l'Aube"

FR 2100297

CAHIER DES CHARGES POUR LA

RESTAURATION DES BOISEMENTS ALLUVIAUX

Engagements 

rémunérés

Contrat Natura 2000

Cocher les cases 

pour chaque 

engagement pris 

pour le contrat. Le 

choix  des 

engagements est 

réalisé d'un 

commun accord 

entre le 

contractant et le 

diagnostiqueur 

ou la structure 

animatrice.

Cette fiche est réalisée pour faciliter la communication pour le montage des contrats Natura 2000. Elle est définie en fonction des objectifs de 

l'action. Si la réglementation évolue, la fiche devra prendre en compte ces évolutions. Elle permet d'ajouter les préconisations spécifiques à 

prendre en compte pour la parcelle.

La fiche est à remplir par la structure animatrice en accord avec le futur contractant après réalisation du diagnostic parcellaire.

Guides de références d'aides à la gestion :

- Guide de gestion des forêts riveraines de cours d'eau, décembre 2004, ONF, agence RMC, CNRS, Université de Lyon 3, 132 p.

- Les Milieux Alluviaux, Guide pour l’identification des stations et le choix des essences, novembre 2010, CRPF de Champagne Ardenne.
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Annexe n°39 : Cahier des charges du contrat Natura 
2000 de la mesure A.2.3 
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Code Docob A 2.3 Restaurer le caractère naturel des ripisylves

Objectifs de 

l’action

A Conserver et restaurer les boisements alluviaux et le caractère naturel des ripisylves

A2 : Inciter à la restauration des boisements alluviaux et au caractère naturel des ripisylves

Habitats et 

espèces 

concernés

91EO*-1: ripisylve des grands cours d'eau à saule blanc

91EO*-8: ripisylve de frêne et d'aulne

Cordulie à corps fin, Castor d'europe, Martin pêcheur, tous les poissons patrimoniaux

Description de 

l'action

La ripisylve (forêt des berges) constitue un cadre paysager apprécié des différents usagers de la vallée, tels les 

pêcheurs, les chasseurs, les promeneurs.

Elle joue un rôle épurateur en puisant et fixant les nitrates et certaines substances toxiques. Elle assure également une 

bonne tenue des berges de cours d’eau. Les souches peuvent également être des lieux d’accueil de la faune 

aquatique.

Leurs différents rôles montrent l’importance de maintenir ou de reconstituer les boisements présents sur les rives le long 

de l’Aube et de ses affluents.

L’objectif de cette action est de restaurer le caractère naturel des ripisylves sur une largeur de 10m minimum.

L’entretien des berges doit être fait de manière à favoriser les principales essences adaptées (Frêne commun, 

Aulne glutineux, saules…).

On privilégiera de préférence une action concertée en lien avec les syndicats de rivière.

Mesures 

éligibles 

Mesure F 22706: Chantier d'entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges

Mesure A 32311P Restauration de ripisylves, de la végétation des berges

Conditions 

d’éligibilité

Ripisylve(s) incluse(s dans le site Natura 2000 FR 2100297 et justifiant de restauration après réalisation préalable d’un 

diagnostic, les mesures choisies devront être conformes à ce diagnostic.

Ouverture à proximité du cours d'eau q

- coupe sélective de bois, introduire une sylviculture à caractère irrégulier pied à pied q

- dévitalisation par annellation des espèces exotiques et invasives (cf liste figurant en annexe 1 de la charte du site) q

Reconstitution du peuplement de bord de cours d'eau q

- plantation, bouturage q

- introduire un mélange d'essences autochtones diversifiées (au moins 10 essences différentes) et de provenances 

garanties génétiquement, pour les essences se référer au catalogue de station forestière des forêts alluviales (CRPF 

Chamapgne Ardenne)

q

- dévitalisation par annellation des espèces exotiques et invasives q

Précautions particulières q

- ne pas découvrir le sol (risques importants de déssèchements et d'appauvrissement irréversible des premiers horizons) q

- réaliser les travaux manuellement (tronçonneuuse…), travaux mécanisés interdits (lamier, épareuse…) q

- mettre en œuvre un débardage alternatif (débardage par cablage …) q

- le brûlage des rémanents de coupe n'est pas autorisé, q

- exportation des bois et produits de coupe vers un site de stockage en dehors du lit majeur de la rivière q

- études et frais d'experts. q

- Toute autre opération concourant à l'atteinte des objectifs de l'action est éligible sur avis du service instructeur (à 

détailler ci-dessous si nécessaire)
q

q

q

q

q

Engagements 

non rémunérés

- Interdiction de paillage plastique.

- Absence de traitement phytosanitaire sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre certains 

nuisibles (cas des chenilles).

- Préservation des arbustes du sous bois et des lianes (hormis celles qui grimpent sur de jeunes plants sélectionnés pour 

l'avenir).

- Utilisation de matériel n'éclatant pas les branches.

- Tenue d'un cahier d'enregistrement des interventions.

- Engagement du bénéficiaire à autoriser (en ayant été averti au préalable) le suivi des parcelles conccernées par la 

structure animatrice

- Adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles de Champagne Ardenne (CRPF).

Documents à 

fournir, 

enregistrements 

obligatoires

Photos du site avant et après réalisation de l'action (prévoir un repère fixe comme un arbre singulier sur les photos)

Cahier d'enregistrement consultable des dates et des surfaces d'intervention

Factures des entreprises

Disposition 

financière

Montant de l'aide: rémunération accordée sur devis et limitée aux dépenses réelles 

Pièces justificatives à produire pour le paiement: sur facture acquittée

Suivi des 

mesures

Le protocole de suivi des parcelles contractualisées sera défini par le diagnostic et mis en place au moment de la 

signature du contrat Natura 2000

Cocher les 

cases pour 

chaque 

engagement pris 

pour le contrat. 

Le choix  des 

engagements est 

réalisé d'un 

commun 

accord entre le 

contractant et 

le 

diagnostiqueur 

ou la structure 

animatrice.

Engagements 

rémunérés

Cette fiche est réalisée pour faciliter la communication pour le montage des contrats Natura 2000. Elle est définie en fonction des objectifs de 

l'action. Si la réglementation évolue, la fiche devra prendre en compte ces évolutions. Elle permet d'ajouter les préconisations spécifiques à 

prendre en compte pour la parcelle.

La fiche est à remplir par la structure animatrice en accord avec le futur contractant après réalisation du diagnostic parcellaire.

Guides de références d'aides à la gestion :

- Guide de gestion des forêts riveraines de cours d'eau, décembre 2004, ONF, agence RMC, CNRS, Université de Lyon 3, 132p.

- Les Milieux Alluviaux, Guide pour l’identification des stations et le choix des essences, novembre 2010, CRPF de Champagne Ardenne.

"Prairies et bois alluviaux de la Basse vallée Alluviale de l'Aube"

FR 2100297

CAHIER DES CHARGES POUR LA

RESTAURATION DES RIPISYLVES

Contrat Natura 2000
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Annexe n°40 : Notice de la MAET « Fauche tardive à 
partir du 1er juillet sans fertilisation » 
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Annexe n°41 : Notice de la MAET « Fauche tardive à 
partir du 15 juillet sans fertilisation » 
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Annexe n°42 : Notice de la MAET « Fauche tardive à 
partir du 1er juillet avec limitation de la fertilisation » 
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Annexe n°43 : Notice de la MAET « Gestion extensive 
des prairies sans fertilisation » 
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Annexe n°44 : Notice de la MAET « Reconversion de 
terres arables en herbage sans fertilisation » 
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Annexe n°45 : Notice de la MAET « Reconversion de 
terres arables en herbage et fauche tardive au 1er 

juillet » 
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Annexe n°46 : Notice de la MAET « Création et 
entretien d’un couvert d’intérêt floristique ou 

faunistique » 
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Annexe n°47 : Compte rendu de la réunion du comité 
de pilotage (COPIL) du mardi 16 décembre 2008 
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Annexe n°48 : Compte rendu de la réunion du comité 
de pilotage du mardi 23 septembre 2015 



239 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 



240 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 



241 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 



242 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 



243 

Chambre d’agriculture de l’Aube Site Natura 2000 n°52 (FR2100297) Annexes Document d’Objectifs 

 


